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Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Ministre-président de l'Exécutif

Question n° 21 de M. Lagasse du 10 juin 1988.

Objet: Ristourne des redevances radio-télévision.

Un arrêté royal du 19 février t 987 relatif à la réparri-
tion du produit des ristournes des redevances radio-télévi-
sion localisées dans la Région hilingue de Bruxelles a
prévu que 78 p.c. du produit de ces redevances revien-
draient à la Communauté française, 20 p.c à la Commu-
nauté flamande, et 2 p.c. « n:stanr réservés".

Cerre clé de répartition doit s'appliquer notamment
aux années 1982-1985, c'est-à-dire qu'une ristourne com-
plémentaire, que les auteurs de J'arrêté ont évaluée à 500
millions, est due à la Communauté française.

Voudriez-vous dire:

- Si les 2 p.c. restent toujours
qui est des années 1982 et suivantes;

« reserves» pour ce

~ Combien de millions représentenr ces 2 p.e que
le gouvernement national précédent a, sans raison, refust's
à la Communauté française;

~ Compte tenu du fait que la population de langue
française à Bruxelles représcnte 90 p.c., de combien de
millions notre Communauté est em:ore injustement privée
chaque année?

Réponse: En vertu de J'article 2 de l'arrêté royal
du 19 février 1987 de répartition des redevances radio-
télévision répUtées loca!isét:s dans la Région bilingue de
Bruxelles-Capitale pour la période 1982~1985, une ris-
tourne complémentaire fixée à 500 millions est due ;i la
Communauté française pour ces 4 années. La Commu-
nauté française a, à l'heure actuclle, perçu les deux pre-
mières tranches annuelles soit 333 334 000 francs et
percevra la dernière tranche en 1990.

Les arrêtés royaux du 29 décembre 1988 fixenr les
montants des ristournes aux Communautés des impôts
et perceptions réputés localisés dans la Région bilingue
de Bruxelles-Capitale pour les années 1986 et 1987 selon
la dé de répanition définie à l'article 1er de l'arrêté royal
du 19 février 1987 précité, le solde (2 p.c.) n'étant plus
attribué.

Lors dl' la réunion du 20 décemhre du Comité Je
concertation gouvernement-Exécutif, j'ai développt' la
position de l'Exécutif de la Communauté française en
demandant instamment que la part des 1 p.e des rede-
vances radio-télévision localisées dans la Région de
Bruxelles-Capitale soit attribuée à la CommunaUté fran-
çaise pour les années 1982 à 1988.

Pour des raisons budgétaires et au vu dt: l'executiol1
partielle des transferts liés à l'accord de la Sainte-Cnhe-
rine, le gouvernement national a faj[ part de son intenrion

de ne pas attribuer les 1 p.c. restant à la Communauté
française et de geler le versement de bonus à la Commu-
naUté et Région flamandes. J'ai marqué mon roral dl~s~K-
cord quam à cette inrention. Ces 2 p.c. pour les <1I1lH~eS
1982 à 1987 représemenr un monranr t.v;1lué a près de 71
millions. Selon l'accord du gouvernement, la répartltlon
80-20 est acquise à partir de l'exercice 1989.

Afm de permettre à l'honorable mcmhrc de tirer les
conclusions qu'il juge miles, il trouvcra en annexe les
ristournes ducs aux Communautés, réputées localisées
dans la Région bilingue de Bruxelles-Capitale.

1982: 169000000 de francs;

1983: 487 700 000 francs;

1984: 549100000 francs;

1985: lAI 30() 000 francs;

1986: 757 000 000 de francs;

1987, 929 400 000 r,anes.

Question nU 48 de M. O'Hondt du 21 novembre 1988.

Ohjet: Conseil imerp3rlcmcntain: consulratif du
lknelux. ~ Relations culturelles avec les Pays-Ras ct le
grand-ducht, de Luxembourg.

Avam b mise en :1pplication des lois de rUormes
institutionnelles d'aoÙt 1980, le Conseil intcrparlel11en-
taire consulrarif du Benelux recevait du ministre de b
Culture française et du miniscre de la Culture néerlandaise
un rapport annuel détaillé sur la coopération culrurelle
organisée au sein du Benelux dans le cadre ou non des
accords culturels. Il semble que cette tradition ait éré
abandonnée au cours des dernières années: disposez-vous
néanmoms d'une éva!ua(ion à cet égard?

F,n vue d'apporter une conrribution posirive ~1j'élabo-
ration d'un rel rappon, il m'inttTesserait d'obtemr, pour
les matières qui rclèvenr de vos compétences, la lis(e des
dépenses consacrées par la Communauté française depuis
1980 aux relations culrurelles avec \cs Pavs-Bas et le
grand-duché de Luxembourg. '

.Je souhaite ob(enir des renseignemcnts deraillés class!-
fiés par année ct par secteur d'activités.

Pourriez-vous également exprimer un avis motivé au
sujet Je l'évolution de ces coopérations? Sur quels types
d'actions l'accent ~,..t-ij ctt' Ill!S .111cours des Jernieres
années?

Quels obstacles a-t-()11 rencontres cr que1!es soluriul1s
sont envisagées? Que\lcs priol"lll:s devraient ('rre
rencol1trlTS d:lns un proche avenir? De quels moyens
disposez.vous pour y parvenir et quelles sonr les iniriatives
récemmenr prises?

Ré/m1/Se: J'informe j'honorahle membre qu'j) a déj,l
reçu réponse ;1 S~Iquestion p;,r mOl1sieur Celfc, ministre
de b Communauté fran\aise dans le bulletIn des Ques-
tions et Répo11ses n" 3.

N'ayanr pas J'informat!on complelllentaire ~\y appor-

tn, je prie \'hollor:lble memhre de s'y rderer.



Question n° 54 de M. Lagasse du 26 décembre 1988.

Objet: Application du décret du
défense de la langue française.

]2 juiller 197R sur la

le ministre-président veille-t-il à sc conformer au
prescrit décrétai en donnant" les directives nécessaires
aux diverses administrations et aux divers services publics
ainsi qu'aux organismes subventionnés par les pouvoirs
publics", ainsi que le prévoit l'article 4, §jt~r, du décrer
mentionné en rubrique?

Quelles dispositions compte-t-il prendre pour que,
conformémenr à l'article 6, le Conseil de la Communauté
française reçoive chaque année avant le 1er ocrobre 1I1l
rapport sur l'application de ce décret, et pour que ce
rapport soit également transmis pour avis à ['Académie
de langue et de littérature françaises?

Réponse: En réponse à la question de !'honorable
membre à propos de l'application du décret du 12 juillet
1978 sur la défense de la langue française, l'honorable
membre trouvera ci-après les éléments de réponse sou-
baités.

Concernant [e décrcr du 12 juillet 197R, il faur savoir
que celui-ci, dépourvu de sanction, n'a jamais été réelle-
ment appliqué.

J'ai cependant récemmenr transmis à votre assemblée,
et ce en conformité avec !'article 6 du décret, te premier
rapport d'évaluation établi à ce jour.

Par ailleurs les listes de termes homologués par le
CILF n'ont été approuvées qu'une seule fois par le Conseil
de la Communauré française, en sa séance du 17 juin
1980.

Ces lisres ont été publiées au Moniteur le 5 février
1981. Depuis lors, aucune liste de termes n'a été publiée
alors que de nombreuses listes françaises homologuées
par le CILF ont été publiées, depuis lors, ~u journal
officiel français.

Par contre, il faut signaler que l'Instirut helge de
normalisation (IBN) vient de publier dU Moniteur, pour
enquêre publique, un projet de norme terminologique qui
donne toures les garanties d'un travail rigoureux puisque
des spécialistes des techniques et des linguistes y ont
travaillé pendant plus d'un an.

l'!BN est une institution reconnut: en matière de
norme ct l'on a tout lieu de croire que cette norme
lexicologique va bénéficier des filières déjà reconnues et
utilisées par le milieu scienrifique et rechnique. La diffu-
sion de ces termes sem hie donc bien assurée.

Aussi, les listes de termes puhliées au Journal officiel
français depuis 1975 ont été revues par la terminologue
du Service de la langue française, de manière à éviter les
doubles emplois avec les termes déjà publiés au Moniteur
du 5 février 1981, ainsi qu'avec les termes de la norme.

Il apparaîtrait donc inopportun à ce stade que le
Conseil de la Communauré française approuve des termes
d'une norme soumise acruellement à l'enquête publique
via le Moniteur belge.

II est donc plus opportun d'attendre que la norme
rerminologique soit approuvée et de voir ensuite comment
ces termes pourront être pris en charge par le décret du
12 juiller 1978.
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Question n° 56 de M. Lagasse du 26 décembre 1988.

Objet: Publicité sur !es ondes.

Deux préoccupations majeures de ceux qUi sont
conscients de la place croissante prise par la publicité d
la radio et à la télévision devraient être de prévenir les
messages pouvant porter atteinte aux convictions mora-
les, philosophiques, politiques de certains publics et d'évi-
rer les messages mensongers ou trompeurs, noramment à
l'occasion des «rélévcnres". La législation prise par l'Etar
central ne répond manifestemenr pas à ces préoccupa-
tions.

Voudrie7,-vous nous dire:

- Si en vue d'une prochaine législation communau-
taire en ce domaine, l'Exécurif a consulré les organismes
d'éthique publicitaire et des associations de consomma-
teurs;

- Comme le problème soulevé a évidemment une
dimension qui dépasse les limires des frontières, l'Exécutlf
a-t-il des renseignemenrs sur les mesures qui pourraient
être prises, soit dans des pays voisins, soit sur le plan de
[a Communauré europçenne?

Réponse: En réponse à la questIOn parlementaire
posée à propos de la puhlicité sur les ondes, l'honorable
membre trouvera cI-après les déments de réponse sou-
haités.

la loi du 6 février 1987 relative aux réseaux de radio-
distribution et de télédistribution et à la publicité com-
merciale à la radio et à la rélhision comporte des disposi-
tions relarives au contenu des messages publicitaires. Il
est à eet égard noramment précisç que la puhlicité com-
merciale ne peut pas «présenter des tendances politiques,
religieuses, syndicales, idéologiques ou philosophiques,
ni de stéréotypes ou discriminations scion la race, le sexe,
la conviction philosophique ou politique >J.

En ce qui concerne [es dispositions relatives à l'éthique
publicitaire cr à la protecrion du consommateur, la loi
prévoit la mise en place d'un Conseil de la publicité
commerciale à la radio et à la télévision. Il faut comrater
qu'à cc jour le Conseil bien que constitué dans les textes
n'a pas été rédlemenr mis en place et qu'en conséquence
cc code n'a pu être étahli à (:e jour.

les organismes d'éthique publicitaire qui foncrion-
nent acruellemenr relèvent du cadre privé; il s'agit du
Conseil de la publiciré créé à la triparrite par les agences,
les annonceurs et les médias. Cc Conseil a mis en place
un jury d'éthique publicitaire (.fEP).

le domaine du télé-achat n'est pas encore réglementé.
A ma demande, le Conseil supérieur de l'audiovisuel
a remis un avis relatif à un projet de réglementarion
permerrant d'organiser les émissions de rélé-achat en
Communauté française. le Conseil a consulté pour la
mise en œuvre de cet avis, un représentant d'un organisme
de défense de consOmmateurs (Test-Achats), des repré-
sentants du secteur de la publicité (l'Union belge des
annonceurs et la Chambre des agences conseil en publi-
cité). Il a égalemenr tenu compte des observations émises
par des représentanrs du Conseil de la publiciré et de
l'Union syndicale des Classes moyennes.

D'ores et déjà, on peut constater que, s'agissanr d'une
forme d'offre en vente par !e biais de la télévision, le
système de télé~achat est soumis à routes les dispositions
d'e [a loi sur les pratiques du commerce du 14 juillet



1971. Cette loi comporte en sa section 5 «de la publidté
commerciale» des dispositions specifiques relatives aux
conditions auxquelles doit répondre toute promotÎon
d'une offre en vente. Ces dispositions comportent un
certain nombre d'exigences relatives à la presentatÎon du
produit et la définition de ses caractéristiques réelles, ceci
afin d'éviter toute publicite mensongère.

Dans les projets de modification du décret du 17 juillet
1987 sur l'audiovisuel qu'il déposera prochainement au
Conseil de la Communauté française, l'Executif sera par-
ticulièrement attentif à définir les modalités relatives à
l'éthique publicitaire dans toutes les actions de promo-
tion, de publicité et de vente par l'intermédiaire de la
radiodiffusion.

Dans le cadre européen, la mise en place d'un cadre
juridique contraignant pour la radiodiffusion transfron-
tière garantissant la libre circulation des programmes à
travers l'Europe, constitue, pour les instances internatio-
nales telles que la CEE ou le Conseil de l'Europe un
objectif prioritaire pour le développement du secteur
audiovisuel.

Une proposition de directive vise à établir ce cadre à
l'échelon de l'Europe des Douze, tandis qu'un projet de
convention fixe les règles pour la circulation des program-
mes entre les Etats membres du Conseil de l'Europe.
Ces textes énoncent des normes relatives au contenu
des programmes, à la publicité, mais ils prévoient aussi
certaines dispositions en ce qui concerne la production
européenne dans les programmes.

Ces textes prévoient d'une part des dispositions géné-
rales relatives au contenu de tous les programmes (y
compris les messages publicitaires) garantissant le respect
de la dignité de la personne humaine et des droits fonda-
mentaux et d'autre part des dispositions spécifiques aux
messages publicitaires (y compris le télé-achat) protégeant
les intérêts et les droits des consommateurs.

Il y a lieu de noter qu'à la différence de la directive
qui a force de loi pour les Douze, la convention n'entrera
en vigueur que dans les pays qui l'auronr ratifiée.

Question n° S9 de M. Lenfanr du 30 janvier 1989.

Objet: Film «Le Maître de Musique". - Coproduc-
tion de la RTBF.

Le film de Gérard Corbiau, «Le Maître de Musique ",
a été produit en coproduction avec b RTBF.

L'honorable ministre pourrait-il me faire connaître le
coût du film et la participation de la RTBr dans ce film?

Pourrait-il également me donner les retombées finan-
cières pour la RTBF ainsi que l'utilisation de ces retom-
bées?

Réponse: En réponse à sa question, j'ai l'honneur de
communiquer ce qui suit à l'honorable memhre.

Sur un budget tOtal de production de 59774 ln
francs, la quote-part de la RTBF s'est élevée à 47 664 000
francs.

La CommunaUté fran~aise est intervenue par ailleurs
pour un montant de 10 700 000 francs, à titre d'aide à la
production cinématographique.

Les retom bées financières à ce jour correspondent à
80 p.c. des recettes nettes par producteur.

Soit: au.10 novembre 1988 en Belgique (distributeur
Belga Films): 1 138738 francs; au 31 décembre 1988 à
l'étranger: 1 164 111 francs.

Ce montant est constitué principalement des acomp-
tes sur les cessions de droits dans la mesure où le film
commence seulement maintenant sa carrière internatio-
nale.

La RTBF n'a pas encore reçu de retombées financières
de la musique.

Les recettes de cette production sont intégrées au
budget général de la RTBF comme toutes les recettes
d'exploitation de toUt programme radio ou télévision.

Question n° 61 de M. Simons du 3 février 1989.

Obje"
(TNB).

Subvention au Théâtre national de Belgique

Notre Communauté subsidie le Théâtre national. Ce
subside a pour but de permettre à cette importante institu-
tion de fonctionner, mais aussi de permettre à de jeunes
acteurs de travailler cn Belgique francophone.

Il semble que la direction actuelle n'ait pas beaucoup
d'intérêt pour ce deuxième volet du rôle du TNB.

Afin de pouvoir vérifier si cela est exact, pouvez-vous
ml.: fourmr le nombre d'acteurs actuellement engagés au
TNB (engagements définitifs et temporaires) pour les cinq
dernières années.

Réponse: En réponse à la question parlementaire
posée par l'honorable membre, j'ai l'honneur de lui com-
muniquer le nombre d'acteurs engagés par le TNB durant
ces cinq dernières saisons, à savoir:

- Saison 83-84: 112 acteurs;

- Saison 84-85: 122 acteurs;

- Saison 85-86: 133 acteurs;

- Saison 86-87: 87 acteurs;

- Saison 87 ~88: 122 acteurs.

Je souhaite égaiement lui préciser que ces chiffres
correspondent au nombre d'acteurs qui Ont joué dans les
productions, hors accueil, du TNB.

Question n° 64 de M. Defosset du 16 février 1989.

Objet: Redevance radio-télévision 1986 et 1987.

Le Moniteur du 28 janvier 1989 publie deux arrêtés
royaux du 29 décembre 1988 fixant le montant de la
ristourne aux Communautés, des impôts et perceptions
répUtés localisés dans la region bilingue de BruxelJes~
Capitale (redevance radio-télévision) respectivement pour
l'année 1986 et pour l'année 1987.

L'article 1er, dernier alinéa, de chacun de ces arrêtés
prévoit un « solde non attribué ", soit de 15 100 000 francs
pour 1986 et 18600000 francs pour 1987. Sur ce point,
j'aimerais connaître l'avis de monsieur le ministre ainsi
que les résultats de la concertation qu'il a annoncée lors
de la discussion du budget 1989.

Par ailleurs (d. article 2 de ces arrêtés), les soldes
restant encore à verser à la Communauté française s'élève-
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raient à 107380000
francs pour 19H7.

francs pour 19Hô et 724 900 000

j'aimerais savoir si ces versemelHS sont acrudlement
effecrués et, dans la négative, les mesures prises pour
assurer la mise à disposition effcctivt: de la Communauré
françaist: de !.:eSmontants substanriels.

Réponse: La procédure prévue Ù l'article 1J de la loi
ordinaire du 9 août 1980 a été suivie par le gouvernement
national afin de fixer les montants des ristournes aux
Communautés, des impÔts et perceptions an.'ordés aux
Régions et Communautts pour lcs années 1986 et 19H7.

Ces montants ont finalement l'té fixes par :lrrêté ropl
délibéré en Conseil des minisrres le 29 décemhre 1988
après consultation du Comité de concerration.

Lors de la réunion du 20 décemhre de ce Comité, j'ai
développé la position dl' ['Executif de la Communauté
française t:n demandant instamment que la part des 2 p.c.
des redt:vances radio-télévision localisét:s dans la Région
de Bruxelles-Capitale soit attribué<: à la Communaurr
française pour les années 1982 à 19H8.

Pour des raisons budgétaires et au vu de l'exécurion
partielle des transferts liés à l'accord de la Saint!.: Catht:-
rine, le gouvernement national a fair part dt: son intention
de ne pas attribuer les 2 p.c. restant il !a Commun,luté
française et de geler le versement de honus à la Commu-
nauté et Région flamandes. J'ai marqué mon total désac-
cord quant à cette intention.

Selon l'accord de gouvernement, la
est acquise à partir de l'exercice 1989,

rl'partition HO-20

Conformément allx dispositions de co artêtés royaux
du 29 décembre 1988, il revient ,1 la Communautl' fran-
çaise respecrivement:

590500 000 francs pour 1986;

724900 ÜOOfrancs pour] 9H7.

Compre tenu des acomptes versés antérieurement, le
gouvernement national a viré !e solde pour l'année 1986
soit 107380000 francs et la totalité du montant pour
1987. Ces virements viennent d'être imputl's à l'article
46.04 du budget des recettes de la Commllllauté française.

Question n° 65 de M. Bertouille du 16 février 19H9.

Objet: Télévisions locales et communautaires.
Limitation du nomhrt: de mandats puhlics dan~ Ic~
conseils d'administration et le~ comités de programma-
tIon.

Monsieur le ministre-président voudrait-il me com-
muniquer son point de vue sur l'interprétation de la
limitation du nombre de mandats public~ dans les conseils
d'administration et les comités de programmation des
télévisions Jocales et communautaires.

En effet, le décret voté en 1987 par le Conscil de la
Communaute française limite le nomhre de mandataires
publics il un tiers pour les conseils d'administration et
pour !es comités de programmation des tékvisions locaks
et communautaires.

j'ajoute qu'un tiers des mandats est annhul' à des
représentants du monde culturel et un tiers des mandat~
à des représentants du monde économique et social.

6

I.es conseils d'administration qui ont été mis en place
ct les comitl~s de programmation ont tenu compte, bien
en rendu, de cette règle irnpérativt: voulue par le décret.

Mais, ,1 l'Issue des électIOns communales d'octobre
dernier, un certain nombre de membres de cerrains
conserls d'administration ont soit perdu leur qualitl: de
mandataires puhlics, soit acquis cette qualité.

Je voudrais demander a monsieur !e ministre-prési-
dent si, par exemple, le représentant d'un organisme
social comme la FGTB ou la CSC, au sein d'un COtlst:i!
d'administration ou d'un comité de programmation d'une
télévision locale et communautaIre peut continuer il siéger
dans sa qualitl' de représentant de l'organisation sociale,
c'est-à-dire la FGTR ou la est: s'il a acquis, depuis le FI
janvier dernier l'Il plus de sa qualité de représentant, une
qualité Je mandataire puhlic comme par exemple celle
de conseiller communal, d'échevin ou dl' hourgnwstre?

Enfin, une rersonne qui aurait été désignée comme
mandataire d'un pouvoir puhlic peur-elle continuer ;i
siéger si die a perdu sa qualité de conseiller communa!,
d'échevin ou de bourgmestre?

Réponse: En réponse à la question parlementain:
posee par J'honorable memhre ;\ propos de la limitation
du nornhre de mandats puhlics dans les conseils d\ldmi-
nistration et les comités de programmation des télévisions
!ocales et eommunamaires, !'honorah!t.: membre trouvera
ci-aprl:s les déments dl' réronse souhaités.

J'ai l'honneur d'informer l'honora hie memhre 4ue le
décret du J7 juillet 1987 ne contient pas de réponse directe
au prohlèmc qui nous occupe.

1] prl~voit hien, en son arricle 5, que la représentation
puhlique dans !t.:~organes de gestIon et dans le comité de
programmaf1on d'une télévision communautaire ne pcut
dépasser le riers de l'effectif de l'organe L"(msidérc.

raioute que le Illl'Ille article prévoir que le mandat
des membres du conseil d'administrarion prcnd fin dcux
mois aprés 1,1date de chaque élection légisbtive. Il semhle
donc que le resu1r<lt du dernIer scrutin communal nt'
puisse automatiquement entniner 1,1moindre modificl-
tion dans les org;llles de gesrim\ Je~ TV'C.

En cc qUI concerne le ~:as evoque par l'honorable
membre, il y a liell de ne considérer que iL C,1ràl"tere
'représenratif» du ll1and,uaire. l.e seul bir qu'il soir
devenu mandaraire ne peut constitrrer un ohstac!e ,} L,
liherté d'être membre d'ulle assocIation; s'il siege comme
représentant de l'JssoCL1tion, il faut partlculiérell1enr evi.
ter qu'il y :lit confusion dans les r!Îles pour préserver
l'esprit des dispositions décrétales.

Question n" 66 de M. Daras du 27 février 1989.

Ohjct: Congl' politIque.

La loi du JH septemhre 19Hh instiruant le congr politi-
quc pour les membres du rersol1l1d des serviœs puhlics
est d'application de pleIn droit au personnel du ministèrc
de la Communaoté frM1Ç<lÎse.

Elk n'est cependant p,1S d',1pplication aux memhres
du personnel des orj!.3nisrncs d'inrérêt public ljlll dépen-
dcnt de la Communaute,



Le Vlaamse Raad a d'ailleurs adopté récemment un
décret pour combler cette lacune avant les éleCtions com-
munales.

Le ministre peut-il me dire si l'Exécutif a déjà examiné
ce problème et pris une décision de nature à le résoudre?

Réponse: La matière visée par la question de l'honora-
ble membre doit s'envisager dans le cadre de l'application
de l'article 87, § 4, de la loi spéciale du 8 août 1980 de
réformes institutionnelles, telle qu'elle a été modifiée par
la loi du 8 août 1988.

Cette disposition prévoit qu'un arrêté royal délibéré
en Conseil des ministres, pris après avis des Exécutifs,
désigne ceux des principes généraux du statut administra-
tif et pécuniaire du personnel de l'Etat qui seront applica-
bles de plein droit, au personnel des Communautés et des
Régions, ainsi qu'à celui des personnes morales de droit
public qui dépendent des Communautés et des Régions,
à l'exception du personnel visé à l'article 17 de la Consti-
rution.

Ce n'est donc qu'après que l'arrêté royal visé ci-dessus
aura été pris et publié que l'Exécutif de la Communauté
française pourra prendre attitude au sujet du problème
évoqué.

Il n'entre dès lors pas dans les intentions de l'Exécutif
de proposer l'adoption d'un décret rendant applicable
aux organismes d'intérêt public qui dépendent de la Com-
munauté française les dispositions de la loi du 18 septem-
bre 1986 instituant le congé politique.

Par ailleurs, l'Exécutif de la Communauté française
a pris l'initiative de saisir le Comité de concerration
gouvernement-Exécutifs des problèmes qui découlent de
la non exécution de la disposition énoncée à l'article
87, § 4, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes
institutionnelles.

Le ministre de la Fonction publique a pris l'engage-
ment de réunir, dans les plus brefs délais, un groupe de
travail chargé d'examiner ses propositions en la matière,
aux fins de pouvoir prcndre rapidement l'arrêté royal
envisagé.

Question n° 67 de M. Collignon du 27 février 1989.

Objet: Protection de la jeunesse. - Mineurs placés.

- Personnes dignes de confiance. - Particuliers.

L'article 37,3°, de la loi du 8 avril 1965 relative à b
protection de la jeunesse dispose que le tribunal de la
jeunesse peut ordonner à l'égard des mineurs qui lui
sOnt déférés, des mesures de garde, de préservation er
d'éducation et scion les circonstances, les placer chCL
«toute personne digne de confiance", ou tour érablisse-
ment approprié, en vue de leur hébergement, de leur
traitement, de leur éducarion, de leur instruction ou de
leur formation professionnelle.

Le décret du 14 mai 1987 impose que les "personnes »
et services assuranr des mcsures d'encadrement pour la
protection de la ieunesse soient agréés à cette fin.

L'arrêté de l'Exécutif du 7 décemhre 19R7 distingue
les «parriculiers» er les services.

Ces notions de "personnes"
de «particuliers» visenr ce que
ment les familles d'accueil.

(dIgnes de confiance) er
l'on appelle communé-

Il apparaît quc sont agréées en qualité de «particu-
lier» ou <,famille d'accueil» des personnes morales
(ASBL). Cd les-ci organisent en fait un service permanent,
avec le concours volontaire de bénévoles ou de religieux,
sans toutefois pouvoir satisfaire à l'ensemble des normes
auxquelles doivent répondre les «services». EUes n'ac-
cueillent pas seulemenr des mineurs placés par le Trihunal
de la jeunesse er pas toujours dans le respect de la capaeiré
maximale d'occupation prévue à l'article 53 de l'arrêté
de l'Exécurif précité. Il en résulte qu'à juste titre l'adminis-
rration n'intervient pas financièrement dans les place~
menrs excédentaires. On a vu dans de tels cas une ASBL
poursuivre en justice les parents du mineur placé aux fins
de payer les frais résultanr du placement!

Monsieur le ministre trouve-t-il normal que des per-
sonnes morales soient considérées comme des particuliers
au sens de l'arrêté de l'Exécutif du 7 décembre 1987 ou
comme des personnes au sens du décret du 14 mai 1987,
ou em:ore comme des personnes dignes de confiance au
sens de l'article 37, Y', de la loi du 8 avn11965?

N'estime-t-il pas qu'il s'agir là de homes déguisés?

Agréer des personnes morales de telle sorte ne consti-
rue-t-iJ pas un éloignement du but poursuivi par le législa-
teur quand celui-ci a voulu permertre au tribunal le place-
ment d'enfants dans des familles chargées de l'accueillir
pour lui procurer un miJieu familial de substitution?

Monsieur le minisrre estime-t-il normal qu'un particu-
}jer ou un service qui accepte une mesure d'encadrement
pour la protection de la jeunesse cherche par tous moyens
de droit, de se voir défrayé par les justiciables lorsqu'en
vertu dc la réglementation il ne peut prétendre à une
subvention?

Je serai reconnalssanr au ministre de me fournir la
liste des personnes morales visées par la présenre question.

Réponse: J'ai l'honneur d'informer l'honorable mem-
bre quc l'arricle 66 de la loi du 8 avril 1965 autorisait la
prisc en charge par la protecrion de la jeunesse de place-
ments dans des établissements non agré[s pour autant
que ces derniers ne s'offraienr pas.1. recueil1ir ces mineurs

dl' façon habiruelle.

C'esr alTlsi que divers centres d'hehergement ont béné-
ficié et bénéficient encore des subventions allouées aux
familles d'accueil pour !'entrt,tien d'un maximum de trois
mineurs placés dans le cadre de la loi précÜée. Ces orga-
nismes sont visités par le service d'inspecrion de J'Office
de la protcction de la jeunesse qui est chargé de contrô!t:r
!t:s conditions matérielles d'hébergement et les aptitudcs
pédagogiques des responsahles.

Une lecture rigoriste dc l'arrêté de l'F.xécurif dl] 7
décembre 1987 n'autoriserait pas en principe la pourSU1fC
de cette prarique.

j'estime tourefois que cerre inrerpr[ration n'est pas
compatible avec la néccssitl> pour l'Exécutif de merrre .}
la disposition des aurorirés de plaCt:ment l'évenraille plus
large de lieux d'accueil.

En effcr, les services rendus par ces organismes non
agréés sont appréciables dans la mesure oÙ ils peuvenf
venir en complémenr de l'infrasrrucrure hénéficiaTH de
l'agrément.

1\ n'y a par ailleurs aucun Inconvenienr a ce que ces
ASBL sOlcnr consldérees commc étahlissemenTs
appropriés au Sens Jc l'arricle n, 3", dl' la 101et comme
particulier au sens Je !'arrl~té Je !'Exi~curif du 7 décemhre
1~87.
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Quoi qu'il en soit, ce problème fait acrueltement
l'objet d'un examen à !'administration de la protection
de ]a jeunesse et fera l'objet d'un déhat dans le eadre de
la révision générale des normes relatives à l'aide à la
jeunesse.

La liste des servlccs concernés sera ,ldressée directc-
ment à l'honorable membre.

Ory,anismes non agréés en tanl que services,
ciant des subsides alloués aux familles d'accueil.

bénéfi-

Source ASBL
Rue de la Senne 78
1000 Bruxr:l]es

Fover des enfants
Ru'e de]a Consolation SI
1030 Bruxelles

Home Anne-Marie Henrion
Route du Lion 299
1420 Braine-l'Alleud

Maison familiale
Rue Lancelor 22
6031 Monceau-sur-Sambre

Résurrection ASBL
A venue Marécha] roch 822
7310 Jemappes

ferme Saint-Achaire
Rue de Rollcghem 162
7700 Mouscron

Internat Don Bosco
Touquet 13
7710 Blandain

Centre puh]ic d'aide sociak
Rue des Carliers 22
7500 Tournai

Foyer Murmure ASBL Arche en Belgique
Rue du Châlet 49
4070 Aywaille

Les Chanterelles - PI. Familial - IMP
Beauregard 27
4050 Esneux

Maison d'accueil sans logis femmes
Rue Bassenge 46
4000 Liège

Crèche du Val d'Or, La Rihambd]e
Rue Bassc- Wez 301
4020 Lit'ge

Maison Familiale I.ouvrex - CPAS- M. Boutefeu
Place Saint-Jacques 13
4000 Liège

foyer d'accueil Grace-Hollogne
Rue Hôtel communal 97
4330 Grace-Hollogne

Domaine de Banalhois
Rue de Banaloois 270
6902 Hatriva!

La Petite Plante
Rue Masseaut 2
6778 Musson
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Communauté l'Auberge
Rue Piret-Pauchct 16
5000 Namur

Question n° 68 de Mme Delruclle du 1er mars 1989.

Objet:
Liège.

Vente d'œuvres d'art célèhres par la ville de

La presse liégeoise a fait un large écho ces derniers
jours Ù la possihilité pour la ville de Liège de se défaire
d'un certain nomore de ses œuvres d'art (exemple: «La
famille So]er» de Picasso erc.) pour assurer le financemenr
de ses musées.

Une ou plusieurs œuvres d'art pourraient ainsi être
vendues et l'argent ainsi recueilli serait placé sur un
compte à intérêts auprès du Crédir communal. Lesdits
fO~lds seraient utilisés pour les trois fonctions spécifiques
sUIvantes:

- Le fonctionnement des musées;

- La restauration des tahleaux;

L'achat dl.: nouvelles œuvres d'art.

DéjÙ certains crient au scandale de la dispersion du
patrimoine culturel liégeois. D'aurres, peur-être plus
ré<llistes, considèrent qu'il s'agir là de l'unique solution
encore envlsageab]e pour assurer le financemenr des
musées de ]a cité ardenrc.

Interrogé à cc sujet, lors d'un conseil communal,
l'échevin de ]a cu]rure s'est voulu rassurant, expliquanr
qu'il espère encore trouver d'autres solutions.

Il m'a cependant été rapporté que ce serait la Commu-
nauté française qui imposerair une telle solution à la ville
de Liège et ce, dans le cadre de la convention négociée
entre d'une pan la ville er d'autre part l'Erat central, la
Communauté française et la Région wallonne.

L'honorable ministre-président pourrait-il m'éclairer
à cc sujet? Est-i] vrai que la Communauté française aurait
mis comme condirion à son intervention la vente de
certaines œuvres d'an des musées de la ville de Liège?

Réponse: Comme vous le savez, la situation financière
de la ville de Liége, depuis quelques années, est catastro-
phique. Le seu] élément neuf à cc dossier est que le fer a
été porté, cette fois, de manière particulièrement brutale
dans les suosides que la ville accordait à ses institutions
cu]turel!es les plus prestigieuses.

On n'ose évidemment penser à ce que serait la vie
culturelle liégeoise si les mesures annoncécs étaient appli-
quèes sans compensatiom provenant de la ville elle-
même. Car il n'y a pas de solution miracle à attendre du
cÔté de la Communauté française qui ne dispose pas de
oudget extensible. Nous avons respecré nos engagements
,1 l'égard des institutions culrurelles liégeoises et nous
continuerons à le faire.

De plus, la contagion de l'exemp!e engagerait la Com-
munauté française sur une pente hudgétaire panicu]ière-
ment dangereuse. Je viens d'apprendre par voie de presse
que ]a ville de Bruxelles envisageait l'He aussi une réduc-
tion drastique de ses crédirs à certains théârres. Si les villes
veulent continuer à promouvoir une politique cu]turelle
propre, cc qui me paraît une condirion indispensao]e à
l'équilibre culture! de norre Communauté, il faut qu'eUes
fassent preuve J'un minimum de volonré ct J'inventlvité



dans la recherche de solutions à \curs problèmes finan-
cIers.

Le report pur et simple des charges sur la Commu-
nauté est inacceptable. C'r:st pourquoi, afin de contribuer
à la recherche d'alternatives, j'ai proposé à la ville de Liège
d'examiner globalement comment, avec notre apport,
maintenir Je fonctionnement de l'ensemble des institu-
tions culturelles liégeoises. Pour montrer que l'impasse
financière n'était pas insurmontable, j'ai évoqué l'hypo-
thèse de la vente d'une œuvre d'art majeure, à condition
que son produit soit afkcté exclusivement à J'achat d'œu-
vres contemporaines et au soutien des institutions cultu-
relles. A moins de proposer d'autres solutions ayant le
même effet.

Cette proposition extraite de son contexte, a choqué
certains et a fait réfléchir d'autres. Tel était bien son bUL
En effet, il s'agissait de provoquer, comme je l'ai dit, un
électrochoc pour bien démonrrer l'ampleur du problème
et pour pousser les responsables communaux liég,eois ;1
la réflexion.

Dans ce sens, il semble que! 'effet escompté acte
atteint puisque l'échevin de la çulture de la ville de Lièg,e
a expliqué qu'il r:spérait trouver d'autres solutions et je
m'en réjouis,

J'attends bien enrendu d'être informé de !a nature
r:xacte dr: ces solutions pour me prononcer e( je voudrais
dire que la proposition que j'avais faite n'était nullement
un préalable, ni une condition sine qua non à toutt's
négociations, mais une simple suggestion destinée non à
combler la dette 1iégeoise mais à aider les musées et autres
instirutions çulturelles liéj!;eoises à sortir du marasme dans
lequel ils se trouvent.

L'onde de choc provoquée par ma propositIon a eu
le méme de mettre l'accent sur l'urgence de dégager des
hases solides sLlr lesquelles se fondera le développement
furur de la vie culturelle liégeoise, au-detl de la perspec-
tive à court terme d'un seul exercice budgétaire,

Liège ne peut se conrenrer de médio(f(;s desseins qui
ne correspondenr ni à son Cime, ni il son passé; nous l'y
aiderons dans la mesure de nos movens.

Question n° 69 de M. Lagassc du 8 mars 1989.

Ohjet: Cartes "Jeunes»,

Dans différenrs pays de la CFF. existent des cartes
permettant aux jeunes d'ohtenir des réduCtions, notam
ment pour l'accès à des manifeS{;1t1ons culturelles et spor-
tives.

Ces initiatives diverses paraissent suffisammenr déve-
loppées pour que l'on tente d'en généraliser la portéc cr
que l'on propose, sur le plan inrernational, la ((tation
d'une carte unique donnant aux jr:unes un maximum de
facilités lotsqu'ils se deplacent dans l'un des Etats mem-
bres de la Communauté européenne.

N'est!me7.-vous pas que notre Communaute \'(1allo-
nie-Bruxelles devraic prendre une initia rive Je ce genre,
soir aupres des pouvoirs européens, soit aupr('s de certains
Etats?

Réponse: En réponse a la question de l'honorable
membre, nous soulignons en effet que la Carte Jcunes
existe dans pluslf.:urs pays de la CEE: ;:lUPortugal, aux
Pays-Bas, au l.uxembourg, en Espagne, en Ecosse, en

Belgique francophone er flamande. A ces pays, viendront
sc joindre, en J989 Oll J990, la Grèce er la Finlande.

En Belgique francophone, à ce jour, b carte a pu être
vendue à 40 000 jeunes. S'il n'existe pas une carte unique
au niveau européen, un accord de reconnaissance
mutuelle existe entre ces différenres cartes qui rend eha-
clIne de ces cartes valahle dans les autres pays.

La quesrion des Cartes Jeunes a d'abord été men-
tionnée dans le cadre du Conseil de l'Europe par le
gouvernement français en 1985. Vers la fin de cette année,
la première Conférence des minisrres r:uropéens responsa-
bles de la Jeunesse s'est tenue au Conseil de l'Europe,
Dans ses conclusions, insistant sur la nécessité de donner
aux jeunes la possibilité de participer à tous les aspects
de la vil' de leur pays et de l'Europe, la conférence
recommandait d'envisager la création d'une Carte Jeune
r:uropéenne (recommandations J2/ et 31 -, Strasbourg).

Depuis cette conférence, l'évolution des cartes natio-
nales a éti.~ examinée lors des réunIons périodiques du
Comité ad hoc d'experts sur les questions de jeunesse
(CAHJE).

Dans le cadre du développement de ses programmes
concernant les jeunes, la Communauté européenne pro-
pose, pour faciliter la mobilité des jeunes, "la création
d'une Carte jeunes européenne ". Cette opinion était
adoptée par le Parlement européen le 14 novembre 1986.

Le sémin;:ure d'FRYICA (Association européenne
pour l'information et le conseil des jeunes) sur la «coopé-
ration européenne en matière de Carres Jeunes" (Edim-
bourg, 27-29 novembre 1986) a reçu le soutien de la
Commission des Communautés européennes.

En avril 1987, le ~ecrétariat d'Etat français à la jeu-
nesse il organisé une autre réunion à laquelle partICipaient
les représentanrs des Carres Jeunes déjà exist.1ntes à ce
moment ainsi que des représentants des gouvernements,
r:t notamment de la Communauté française de Belgique.
lis y ont réitéré leur intérêr pour l'instaurarion d'unt'
rél:iprociÜ~ r:ntre les systèmes nationaux de Cartes .Jeunes.

!.es participants ont élaboré une proposirion rdative
à un protocole inrernational pour cerre réciprocitl~. Ce
prococole inrernationill fut signé à l.isbonne le ln juin
1987. Cette convention prévoyaÜ en son article 4, la mise
en place de la Carre Jeunes au ]n septembre 1988,

Le 10 mars 1988, Li Communaute fraIH,-aise de Belgi-
que a signé le prorocole des ministres europ('ens de b
.Jeunesse rebtif à la Carte .J.

Depuis sa creation le ],'r septemhre ]9gg, b Carte

Jeunes de la Communauté française s'est hi en enrcndu
;ntegrée à ev réseau européen, Outre la réciprocité entre
les signataires, le protocole prl'voir cenaines dIspositions
(ommuncs (n)llditions d'acces, date de lancement, duree,
format ct information relative aux réducrions disponi-
hies).

Les initiatives qur: prendra la Communauté française
r:n ce domalile s'inscriront dans la perspective de limitLf,
dans un premIer (emps, les obstacles ;1 une coopération
pratique entre les partenaires, obstacles liés au fait que
les systèmes narionaux ont ét~ créés de façons très diver-
ses, sont gérés par des struCll1res très différentes CCvisent
,1 ~at1Sfaire des heso!I1s différents.

Pour que cette ~ooplTation engendre les rc'sultats
escomptés, Il faut procéder à une analyse plus approfon-
dit. des types dl' réduCtions qui doivent êrre prioritaires.
Il est l'gaiement essentiel d'identifier plus précisement,
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dans la perspective d'une" Carte Jeunes européenne », les
domaines dans lesquels la coopération et J'harmonisation
peuvent être améliorées et ceux dans lesquels elles ne sont
pas souhaitables, afin de conserver et de respecter le
caractère spécifique de chaque système.

La Carte J en Communauté française assure des avan~
tages commerciaux dans plus de 3000 magasins, offre
une assurance voyage annuelle gratuite dans le monde
entier, garanrit l'accès à un service juridique gratuit,
notamment par l'usage du téléphone vert (plus de 750
appels, consultations en 3 mois).

Ce service, subvenrionné par la Communauté fran-
çaise, est assuré avec le concours de l'ASBL «Service droit
des jeunes".
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Ministre de l'Enseignement, de la Formation, du Sport, du Tourisme
et des Relations internationales

Question n° 44 de M. Lagasse du 6 février 1989.

Objet: Décrer du 8 juin 198.1.

Sur projet de l'Exécutif, notre assemblée communau-
raire a approuvé, cn séance du 31 mai 1983, la convention
sur la reconnaissance des études ct des diplt>mes relatifs
à l'enseignement supérieur dans les Etats de la région
Europe, conclue à Paris k 21 décembre 1979.

Voudriez-vous faire savoir qucllt:s om été les consé-
quences concrères de l'application de cette convention er
dans queUe mesure il se justifierait de préparer une révi-
sion de cc document international, qui remonte à plus de
neuf années?

Réponse: lO La convention reprise en ruhnquc fut
adoptée en 1979 sous l'égide de l'Unesco et concerne tous
les pays du continent européen ainsi que le Canada, le,>
Etats-Unis et Israël.

Elle a été ratifiée par vingt-six Ftats, dont la Bdgique,
et est entrée en vi~ueur le 19 février 1982. Par la SUIte,
l'Australie, Etat extérieur à la région, y a adhéré.

2° Cette convc:ntion, comme les cinq autres I.:onven-
tions régionales signées sous les auspices de l'Unesw, à
la différence des instruments bilatéraux ou autres destinés
à faciliter les él.:hanges universitaires au sein dç groupes
d'Etats très homogènes, s'inscrivent donc J'ernbléç dans
une perspective universelle et tiennent compte, au premier
chef, d'un fait culturd majeur de la période qui commencç
avel.: les années soixanre, à savoir l'al.:croissemcnt çxtrl--
mement rapide, des mouvements J'étudiants et de spÙ:Ia-
listes, non seulement d'un pays à J'autre à l'intérieur
d'une région, mais aussi de région à région, .l'leI.: ks
problèmes qui en résultent pour les pays en voie de
développement I.:Omme pour \es pays développés.

Les engagements souscrits

Pour réaliser ces aspirations éducatives et culture1!es,
les Etats parties à l'un de ces systemes normatifs se sont
assignés des objectifs concrets très proches. Ils s'engagent
à reconnaître ou à encourager les autorités compétentes
à reconnaître les études, diplômes, titres ou certificats
acquis au terme des études secondaires dans tout Et;:n
partie à la convention, afin de permettre directement
l'accès aux étapes suivantes de formation dans leurs éta-
blissements d'enseignement supérieur. Ils font de même
en ce qui touche aux titres, grades, diplÔmes et certificars
d'enseignement supérieur obtenus sur le territoire d'un
autre Etat contractant, afin que leur titulaire soit en
mesure de poursuivre ses études dans n'importe quel
autre pays ayant adhéré à la convention. Ils s'engagent
par ailleurs à prendre les mesures nécessaires pour rendrç
effective autant que possible la reconnaissance, en vue de
l'exercice d'une profession, des diplômes, titres ou grades
d'enseignemenr supérieur conférés par les autorités C0111-
pétenres d'un aUtre Etar contractant. I1s sont é~alemenr
invités à adopter, autant que possible, des dIsposition",
applicables à la reconnai",sance des études supérieures
partielles.

Ces Etats s'engagent aussi à prendre des disposirions
notamment pour harmoniser, dans la mesure du posslhle,
les conditions d'admission dans les étahlissemenrs d'en-
seignement supérieur, pour adopter une terminologie cr
des critères d'évaluation similaires facilitanr l'application
du système de comparaison des études, pour promouvoir

des échanges d'information et de Jocumçnrarion, ainsi
que pour crl'n des organismes narionaux et régionaux
nécessaIres à l'application rapide et effective des conven-
tIons.

Enfin, ces conventions expriment toures le souci des
Etars contractants de panier les difficultés que ren-
contrenr, lors de leur rl.:tour dans leur pays, les personnes
ayanr reçu une formation à l'étranger, manifestant ainsi
leur souci de lutter contre l'exode des cervt:'3UX, phéno-
mène qui constitue un problème sérieux parriculièrement
pour les pays en voie de développement.

:;u Par ailleurs, chaque convention prescrit, en vue Je
sa mise en œuvre, la création d'un comitl' régional com-
posé d'experts mandatés par les Etats contractants, assisre
J'un secrétariat confié au directeur général de l'Unesco.
Chaque comite a pour mandat de recevoir et de commen-
ter les rapports périodiques que ks Etats contraCr~lnts
devront lui communiquer sur les progrès réabsés ct les
obstacles qu'ils auront rencontrés. Ces rapports natio-
naux devraient non seulemenr permettre l'évaluation des
progrès et difficultés, mais constituer égakment, ce qui
esr plus Important, Jes moyens commodes d'échange
d'expériences cr J'informations entre les Etats sur les
prohkmcs relatifs à la mobilité internarionale et à la
reconnaissance des études et des JiplÔmes de l'enseignc-
menr supérieur. Leurs comirés peuvent également faire
des recommandarions sur la mise en œuvre des conven-
tIons.

4" Les conséquences pratiques Je cettç cOl1vçntion
pour la Belgique et la Communauté française n'onr pas
été fort imporrantes car aucune moJlfication législative

n'était requise pour sarisLure aux engagements contrac-
tes. Il s'agit essentiellement de cl.:!ui d'évaluer de la
manière b plus équitahle des JipltJmes de la zone en C1S

de demande de reconnaissance.

S" Des représentanrs des minisrères belgl.:s de l'Educa-
tion natIOnale ont participé régulièrement aux réunions
du Comitl" régional pour l'Europe, comme a celles du
comité des .1gents de liaison; ainsi, le mil1lstère de !'F.duCl-
rion nationale secreur F était reprl~senté à la dernière
réunion du Comité régional qui s'est tenue en septemhre
19HH à Bucarçst.

6" Perspective$:
L'Unesco préparç actuellemenr une convention mon-

dIale sur le même ohjet. Mais l'Exécutif n'aborde qu',lvec
extrl~memenl de prudence cette négociation. Dans l'en-
semhk, les pays europlTns accordent kur prdére!lce ;1
une révision de la convention régionale.

Sur le plan europçen, est prl'vue en ocrohre prochain
~l Vienne une réunIon conjoHHe du C:onsl.:i! de l'Europe
et du CFPESS (Centre europeen pour l'enseignemenr
supérieur), qui faIt office Je secrétariar du Cotnitl' régio-
11<11,en vuc d'examiner une meiUeure harmonisatlon de
b convTntion Unesco et des accords l'ol1c1us au sein du
Conseil de l'Europe.

Question nn 45 de M. Simons du 6 février 19H9.

Objet: Zones J'çdl1c1tion priorir~lire.

A la veiUe de l'annl'e Intcrn;1fIOnalc de la lutte contrt'
l"analphabétisme, le ministre pourrait-d préCIser les
moyens mis en œuvre pour lutter contre ce fkau, source
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J'exclusion sociale et de marginalisation, conduisant par
fois à la criminalité.

Au chapitre des structures -à mettre sur pied pour
enrayer l'analphabétisme, il était proposé, en novembre
1987, de créer officiellement des «zones d'éducuion prio-
ritaire» (ZEP).

Le ministre pourrait-il me preciser s'il a procédé tHee-
tivemenr à J'installation officielle de la commission
d'étude des ZEP et si cerre commission est operationnelle?

Dans l'affirmative, le minisrre pourrait-il egalement
me préciser les critères géographiques et socio-profession-
nels pris en considération par cette comoHssion pour
élaborer les critères de connaissance de ces zones?

Réponse: J'ai l'honneur de communiquer à l'honora-
hie membre les renseignements demandés.

Dès mon entrée au sein de l'Executif de la Commu-
nauté française, j'ai voulu privilégier l'action des associa-
tions d'alphabétisation, tdles « Lire et éerire», en leur
donnant des subventions Je foncrionncmenr et aussi de
personnel.

Ces actions se situelH dans
contrt la pauvreté et l'exclusioIl.

Cerre aide "cra pourslUvie au cours de l'année 1989
« Année de la soiidarité >.dans la Communauté française
et hien slÎt dans le cadre de l'<mnée internationale de
l'alphahérisation.

le cadre direct de lutte

Fn ce qui concerne la commission J'études des ZEP,
eHe a eté effecrivement mise en place par mon collcguc,
le minisrre Yvan Ylieff et par moi-m<.'!11c le 16 novembre
1988. Cette commission a remis ses premières conclusions
en date du 9 février et notamment en cc qui concerne une
partie essentie!le de son mandat, il savoir: la recherche
des critères de reconnaissance des 7.ones d'éducation prio-
ncalre.

Les memhres de la commissIon ont pu dJllstater les
conver~ences frappantes des critères SUiv,lnts;

1" Indicateur socio-économique synthétique
prend des données telles que «uégorie et Il1veau
professionnel, diplÔmes, habitat, cre.);

2n Population érrangère;

(com-
SOCI0-

3" Taux de chÔmage cr chÔmage structurel;

4" Retards dans J'enseignelllenr primaire;

5° Retards dans l'ensl'ignernent secondaire;

6" fréquentation de ia 2<:annee B;

7° fréquentation de l'enseignement professionnel.

Proehamement, LI commission remetrta ses conclu-
sions définitives ainsi qu'un projet de circulaire à trans-
mettre aux écoles comprises dans les zones déterminl.n.

Question n° 46 de M. Burgeon du 6 février 1989.

Ohjet: Enseignemenr fondamenral. -.- OrganiS,1t10n .

- Conséquences de l'application des mesures de rbffec-
tation et du capital-périodes.

Conformement aux dispositions Je l'arrête royal du
27 juillet 1976 réglementant la mIse en disponihilité par
défaut d'emploi, la rbffenation et l'octroi J'une subven-
tion-traitement d'attente dans l'enseignement suhven-

12

tionné, tout pouvoir organisateur a l'obligation de téaf-
fecter dans l'enseignement qu'il organise les memhres du
personnel qu'il a placés lui-mt>me en position de disponi-
bilité par défaut d'emploi d'abord.

Or, depuis l'instauration du capital-périodes dans
l'enseignement fondamental, il arrive que des enseignants
en disponibilité par défaut d'emploi, possédant la plus
petite ancienneté de service dans l'ordre du personnel à
réaffecrer SOIent reaffectés pour une ou deux périodes par
semaine de reliquat.

1. Dès lors, lorsque surviem un intérim dans un
emploi vacant au sens de la reglementation susdite du 27
juillet 1976, le pouvoir organisateur sc trouve-t-il dans
l'obligation légale d'y réaffectcr l'agent titulaire de la
même fonction qu'il aurait déjà réaffecté pour la durée
de l'année scolaire dans lin reliquat si petit soit-il?

2. Dans l'affirmative, qu'adviendra.r-il si, au cours
de l'année scolaire, de nombreux remplacements de plus
de quinze jours calendrier doivent êrre assurés dans l'en-
semble des écoles? SI tel est le cas, il sera pratiquement
impossible d'engager un enseignant inscnt comme
demandeur d'emploi afin de prester une ou deux périodes
par semaine en attendant la réintégration du titUlaire...

3. Par ailleurs, lorsque plusieurs emplois doivent être
pourvus à titre intérimaire simultanémenr et pendant des
durées différentes, quelle doit être la procédure à adopter
par le pouvoir organisateur vis-à-vis des divers intérims,
autrement dit quels agents devra-t-il y désigner re:;pective-
ment et successivement p;1rmi le personnel en disponibi-
lité par défaut d'emploi, les temporaires possédant l'an-
cienneté nécessaire pour immuniser leur emploi ('r les
temporaires sam ancienneté suffisanre?

4. Dans de telles conditions, l'enseignant en disponi-
hilité par défaut total d'emploi et réaffecté le dernier,
dans l'ordre prescrit, il dater du ln octobre à horaire
incomplet, pour autant que les prestations des titulaires
à remplacer soient plus imporrantes que les siennl's,
devra-t-il assurer dans un ordre chronologique les inté-
rims successIfs au fur et à mesure de leur achèvement?

5. En attendant que tOUS les titulaires aient repris
normalement leurs fonctions après une période d'absence,
l'agenr en disponibilité par défaut d'emploi et initialement
réaffecré à raison d'une ou deux périodes reprendra-t-il
les fonctions qui lui ont été dévolues le 1er octobre en
attendant de nouveaux intérims du même genre?

Réponse: J'ai l'honneur de faire savoir à l'honorable
memhre que les mises en disponibilité par défaut roral ou
partiel d'emploi sont réglementées par les dispositions de
l'arrêté royal du 27 juillet 1976.

Depuis l'instauration du capital-périodes par l'arrêtl>
royal du 30 aOllt 1984, les subventions-traitements peu-
venr être allouées pour des charges partielles dans toutes
les fonctions à l'exception de la fonction de cheE J'école.

Il s'ensuit qu'un ensei~nanr se trouvant en position
de disponibilité par défaur d'emploi et non encore réaf-
fceré, est réaffectable à concurrence du nombre de pério-
des pour lequel il a été placé en disponibilité par défaut
d'emploi.

II devra donc, pour répondre ,1 la première question,
être réaffecré, par priorité, par son pouvoir organisateur,
même pour un nombre de périodes inférieur au nombre
de périodes pour lequel il a été placé en disponibilité.

En réponse à la question n" 2, si le pouvoir organisa-
teur doit faire face à plusicurs inrénms de plus de quinze
jours de calendtier dans le courant Je l'annee scolaire, i!



doit faire appel, par priorité, à cet enseignant placé en
disponibilité, et ce pour le nombre de periodes pour lequel
il n'a toujours pas été réaffectt:. Si plusieurs intérims sont
à pourvoir simultanément, la priorité devra èrre accordée
pour l'intérim le plus long.

En ce qui concerne les questions 3 et 4, la réponse est
la suivante: ce n'est qu'à partir du moment ou l'intéressé
a été réaffecte complèremenr et qu'il n'exis(r: plus d'ensei-
gnant reaffectable au sein du pouvoir organisateur, pour
la même fonction, que le pouvoir organisateur peur faire
appel soit:

- A un agenr placé en disponibiltté par un autre
pouvoir organisateur et non encore réaffecté;

- A un temporaire qui ,l'Immunise pJ.s son emploi
(ceci dans l'attente d'une désignation par la commission
de reaffectation d'un enseignant figuranr sur les lisres de
personnes à réaffecter).

Quanr à la question n° 5, dans J'absolu, il va de soi
que J'agent doit toujours être considén.:' comme titulaire
de la charge lUI attribuée avant les divers intérims. Toute-
fois, la question de l'honorable membre me laisse croire
qu'il vise un cas bien précis auquel il conviendrait d'ap-
porter un complément d'information pour une ri:ponse
personnalisee.

Question n° 47 de M. Perdieu du 8 février 1989.

Objet: Agreation definitive des enseignants.

. Auparavant, les agréations définitives d'ens<:Îgnants
de l'enseignement subventionné faisaient apparaître le
libellé de la fonction et la date d'agréation.

. Depuis quelques mois, le nom de la fonction est

suivi de la mention « sous réserve d'une modification
éventuelle du statut de l'intéressé"..M. le ministre peut-Il me communiqw.:t:

a) Les raisons qui militent en faveur de cet ajout?

h) La signification statutaire de cette mention?

Réponse: J'ai l'honneur de faire savoir à l'honorable
membre qu'en ce qui concerne les niveaux d'enseignement
qui relèvent de ma compétence, seules les nominations
définitives du personnel paramedical dans l'enseignement
spécial (primaire et secondaire) libre subventionné et
celles de l'ensemble des personnels dans l'enseignement
spécial secondaire libre subventionné font l'objet d'arrê-
tes ministériels d'agreation.

Ces arrêtés renseignent, pour chaque membre du per-
sonnel, 1.1 date d'agréation et Je libellé de b fonction
en précisant, si nécessaire, sa specificité (par nempie:
professeur de cours généraux: mathématique).

La mention à laquelle l'honorable membre fait aHu-
sion (<<sous réserve d'une modification éventuelle du sta-
tut de l'lIlféresse>>) ne figure pas sur les arrêtés d'agréation
qui me sont soumis.

Question n° 49 de M. Perdieu du 13 février 1989.

Objet: Conseil supérieur des WaIJons et des Bruxellois
de l'extérieur. -- CompositIOn. -~ Associations représen-
tatives agréées. -- Avis émis par le Conseil.

Le decret du 22 decembre 1982 a créé un C:onscd des
Wallons ct des Bruxellois de l'extérieur. Le ministre pcut-
il me communiquer la liste des trente membres effectifs

et des trente
Conseil et ce,
décret?

membres suppléants qui composent ce
en fonction des articles 3, 4, 5 et 6 du

D'autre part, l'arrêté de l'Executif du 5 aotÎt 198J a
fixé les conditions d'agréation des associations représen-
tarives des Wallons et des BruxellOis de l'extérieur.

Le ministre peur-il mt' faire connaître la liste des
associations qui sont agréées à cc jour? Pour chaque
association, je souhaite connaître sa dénomination et son
siège social.

Enfin, je voudrais disposer de la liste des avis émis
par le Conseil, depuis son installation, avis émis soit à
l'initiative du Conseil lui-même, soit à la demande de
J'Exécutif.

Réponse: En rt'panse à la question de l'honorable::
membre, je le prie dl.: trouver ci-dessous la liste des
membres du Conseil supérieur, la liste des associations
représentativc:s agréées, ainsi que deux résolutions adop-
tées pat le Conseil au cours de sa reunion du 11 septembre
1988.

COMPOSITION DU CONSEIL SUPERIF.UR DES
WALLONS ET DES BRUXELLOIS DE L'EXTERIEUR

1. Memhres de droit

M. .J.-P. Gtafé, ministre-membre de l'Exécurif de la Com-
munauté française
Rue de la I.oi 38
1040 Bruxelles

M. Roger Dchaybe, commissaire général aux Relations
internationales
Rue]. Stevens 7 (Ise é.tage)
1000 Bruxel1es

M. Merry Hermanus, secrétaire général
la Communauté française
Rul.: ]. Stevens 7 (15e étagf.:)
1000 Bruxelles

du ministere de

Mme rrancine Nagds, secrétaire général de l'APF.FE
Rue Brederode 9 (5'" érage)
1040 BruxeIJes.

2. Memhres experts

Effectif,

M. Roger Clac"
Chemin de
Veriomplanque .35
7935 Ath

Suppleants

M. Pierre Paron
Avenue Hansen-Soulie 71
1040 Bruxelles

M. Olivier Maingain
Avenue Jules DI.:Trou7, 70
1150 Bruxelles

M. Georges Hoyos
cio Editions de Boeck
Avenue Louise 203 Bte 1
1050 Bruxelles

M. RenéNollevaux
Rue du Madot 94
5240 Moha

M. Henri Carpentier
Salm Château, 17
6690 Viesalm

M. Jean-Fran(;ois
Dechamps
Chaussee de Namur, 66
1300 Wavre

M. Louis Renson
Place des Caraoiniers, 10
Bte 18
1040 Bruxelks

Monsieur Charles Léonard
Kinshasa Building n° 2D
BP 826 Kinshasa
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Aux bons soins de:
Mme Peyskens
Ambassade de Belgique.

3. Membres des Assoâûtions ûgreées

Fffec"fs

M. Willy Denis
Cbaussée du Roeulx, 336
7000 Mons
BP 9649 Kinsbasa J

M. Jean Dequenne
Directeur~' Sabena
Immeuble Colisée
Escalier C - le étage
Avenue H;lbib Bourguiba
Tunis - Tunisie

Mme Brigine Deschrijv<:r-
Hoyos
Parque Covadonga
Calle 129R

N°S6- A-SI
Bogora - Colombie

M. Jacques De Wilde
B.P, 1111 J - Nyamey
Niger

M. Hugues du Roy dl'
Blicquy
Avenue I.nuise, 526 bre 15
1050 Bruxdlcs

M. Emile Durrieux
Clos Grérry 2
1342 Linwlerrc

M. Michel Demanche
Polyclinique Medilabo
Rue Limète, J 1 ~ BP 3347
Kinshasa - Combe
Aux bons soins de:
Mme Peyskens
Ambassade de Belgique

M. Ju!es Erienne
Avenue Emile
Vandervelde 1J
4370 Waremme

M. Chrisrian bhrv
Rue de Lausanne .54
CH-1950 Sion
SUIsse

M. Alben bgncray
Rue des Peupliers 24
6620 Neufchâreau
B.P. 9649 Kinshasa 1 Zaïre

M. Jacques Crimberg
cio Lycee Prince de Liége
B.P. 16197 -.. Kinshasa]
Zaïre

M. Philippe Lavoye
Rue François Verv!oet
Bte 1
1180 Bruxelles
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Suppléants

M. Michel Hell1esch
Le Thier, 180
4085 Lorce
B.P. 9649 - Kinsh:lsa ]

M. Paul Parent
Rue de l'Eglise, 146
1150 Bruxelles

M. André Rogemans
R.P. 31\
Libreville - Cabon

M. Louis Deroche
Plaœ Anneessens, la
1000 Bruxelles

M. Gérard Fol
cil) (:haillmar
B.P. 11.197 - Kinshas;l 1

rv1. SlTnon.Pierre Norhomb
Square VcrgotC 2SA
1040 BruxeJ!es

M, Maurice Colin
1)lrecceur rechnique aJjoim
;1 la fabrique de porCt'laine
Langenthal S,A.
Por7.dlansrrasse J
4900 Langenrhal --- Suisse

,\1. Charles Verschueren
B.P. ]249 Kinshasa
Limete
Ambahal
Kinshasa 1

RI' S99

M. Cuy Saudmont
Chaussée de Bruxelles ]44
Bre 51
1300 \X/avre
BP 9649 -- Kinshasa 1

M. Jules F.ugène
Rue du Petir Ry 83
1340 Ottignies

t\1. André Lefehvre
Rue Maison B]anche US
F99 Fourons

M. Paul Lohcrr
Juan B. Justo 1730
]602 F]orida

- Argentine

M. Pierre Ckment
Rue du Pré-aux-Clercs ')
F75007 Paris

M. Roben Van Vaeren-
hergh
23 Via Luigi Robccl.hi Bric-
kerri-Int. 8
1 - 001S4 Rome

,~1. Maunee \'(-'illarn
Bd. Albert-Elisaheth 67
7000 Mons

1\'1. .Jean-Louis Xhonneux
Rue de ]a Fonraine 78 A

3791 Fourons

J\1. Fr~lI1çois Derry
Rue du Village 7S
J791 Fourons

M. Jacques Win,llldy
Avenida Das Magnolias
]066
CEP L5674 Sao-Paulo
Bresi1

l\1. Thierry Arnold
Rue Nicol~lS Hou;';! 7
f-75005 Paris

M. Roger Wallon
Roure des Morillons
Case 100
CH-I211 (;cnevl']9

M. C;usravL' Fiseher
Rue du Conseil r5
1050 Bru n,nes

M. jC<H1-Picrn: Colin
«Le Foron »

- journ;:d Je
la ]urre fouronn,;ise
Rue Saint-Pierre 36
3792 Fourons

LISTE DES ASSOCIATIONS RFpRESEi'iTATIVES
AC;REEES PAR L'EXECl!TII' DI" LA COMMUI\AUTE

l'RAN(t\ISF

UFBi'

Union francophone des Belges a l'etrangcr

Sil'ge socia]: Namur

UNA\XiAr

St'crétan;lt: 19 F avellue des Ans, 1040 Bruxelles.

Union en Afnque Jes Wallons et des Bruxel]ois fr:lIKo-
phones

Siege soci,11: ]9 f< :J\'cnue des Arts, ]040 Bruxd!es.

J.ycée Pri,I((' de J.u'.gc

Sicge social: 19 F avenuc des Ans, 1040 Ikuxelks.

Union helge du Vdlais

Slq!;e soual: rul' de LllIS;UlIll' '14, ]9')0 Sion, Suisse.

/.<1 W,;d/onne de l'<nis

Siège ~()cial: Rue Nicolas HOI!t'l 7, 7,,"00;; Paris, h;l1lCC.

Action (ouronnl1isc

SIege SOci,ll: Commune dl' Fourons.

RESOlUTIONS ADOPTEES l'AR LE. COI\SE.IL AU
COURS DE SA REUi'i]Oi'i DU 21 SEi'TEMI\RE. 19HH

AIJf'nir des 15 écoles he/}2,es en A{riquc u'lltr,dc (BurundI,
Rwanda, /.aire)

(:es 1.'1 l'CO!cS helges sont un clément indispensable ;1
la srahi]itl' familiale dl" rrcs nornhreuses familles bclf::,l's
exp;ltriées dans eerre rép;ion d'Afrique ccntr,lle, et une
garant1e pour ]';lVcnir seoL1ire CI professIonnel Je !curs

l'nfants.



Le Conseil superieur:

- rappel1e que ces ecoles sont actuellement reconnues
et inspectees par le ministère de l'Education nationale,
mais subsidiees par l'AGCD, les credits étant répartis au
prorata du nombre d'eJèves belges, soit 80 p.c. pour les
écoles francophones et 20 p.c. pour les écoles néerlando-
phones.

Cette situation devrait être rappelee si \'on envisage la
communautarisation de l'AGCD ou le transfert des écoles
au ministère de l'Education nationale.

- souligne les problèmes financiers de ces écoles provo-
qués

a) par la non-subsidiation des 3 classes de l'enseignement
secondaire supérieur, décision prise en 1964 et visant ,1
pousser les parents belges à renvoyer leurs enfants termi-
ner leurs études en Belgique;

b) par le fait que la subsidiation ne tient compte que du
nombre d'élèves belges, contrairement à ce qui se fait
en Belgique. Aussi 80 p.c. des recettes proviennent des
minervals payés par les parenrs;

c) par la baisse du nombre d'élèves (de 1 600 à 1 380 en
3 ans à Kinshasa) et des recettes de minerval résulrant du
départ de nombreux Européens et du coûr de plus en plus
élevé pour les parenrs zaïrois, du fait de la dévaluation
du zaïre par rapport au franc belge;

- rappeJ\e le rôle très important de ces écoles belges
d'Afrique centrale, véritable vitrine de la qualité de la
Communamé francophone de Belgique où des centaines
de jeunes Zaïrois Ct Africains, futures élites de kurs pays,
apprennenr à connaître la Belgique, ks Belges francopho=
nes et la Wallonie et leurs réalisations. Ceci est d'amant
plus important au moment où l'organisation de tour
l'enseignement au Zaïre rencontre de très grosses diffi-
cultés;

- demande dans un premier temps l'intervention finan-
cière du ministère de l'Education nationale dans le fonc-
tionnement et les traitements des professeurs des trois
dernières années de l'enseignement secondaire.

Renforcement de la puissance d'émissions en ondes cou-
rtes de la R TRF à destination de l'étranger et des Belges
à l'étranger

En réponse, le Conseil adopte la résolUtion suivante:

Le Conseil

1° rappelle une nouvelle fois sa vive préoccupatIOn
conçernant l'information des Belges francophones à
l'étranger, et le dynamisme plus grand dont la Commu-
nauré flamande fait preuve dans ce domaine;

2° demande à l'Exécutif

- le renforcement de la puissance des émissions en ondes
courres de la RTBF,

- qu'une plus grande partie du rcmps d'anrenne octroyé
à la RTBf par TV.)" soit réservée à J'information; qu'une
émission, par exemple, consiste en une sélection hebdo-
madaire de J'information inrérieure.

- d'étudier, dans la perspective de la commun<\utarisa-
tion de l'aide à la presse écrite, un cahier de charges
qui incite les grands journaux à produire une sélection
hebdomadaire à destination des Wa\lons et des Bruxellois
de l'étranger.

Question nU 50 de M. Lagasse du 13 février 1989.

Objet: Charte sociale européenne.

Cette convention internationale qui cst le pendant dl'
la Convention européenne des droits de l'homme, a été
adoptée par le Conseil de l'Europe en 1961 et depuis lors
une quinzaine d'Etats l'ont approuvée. Le Conseil de
notrl' Communauté l'a approuvée par un décret en 1983.

Il est regrettable de constater que l'Etat central per-
siste à faire le mort (dans cc domaine) et qu'il n'a même
pas accepté une approbation parrielle.

N'estimez-vous pas que cette question mériterait de
figurer à l'ordre du jour du Comité de concertation gou-
vernement central-Exécurifs ?

A l'heure où d'aucuns multiplienr les incantations
pour plus de concertation et de coopération au sein de
l'Etat fédéral, l'immobilisme obstiné du gouvernemenr
centra} est difficilement acceptable.

Par ailleurs, en mai 1988, un protocole additionnel a
été conclu dom \cs 4 articles sont tous importants et
concernent:

- La protection sociale des personnes âgées;

- La participation des travailleurs à l'amélioration
des condirions de travail;

- Le droit à l'information et à la consultation;

- l.'égalité de traitement, sans discrimination fondée
sur le sexe.

Ne conviendrait-il pas
rapidement d'un projet de
cole?

que notre Conseil soit saisi
décret approuvant ce proto-

Réponse: 1" Il esr exact que 111le gouvernemenr ni le
Parlement central n'ont donné suite à l'adoption par le
Conseil de l'Europe de la Chane sociale européenne,
signée à Turin le IH ocrobre 1961. Cerre situation empêche
effectivement la mise en (rllvre de let acte international.

2" Jusqu'à présent la Communauté flamande n'a pas
non plus juge opportun de JonnLf son assentiment ,\ cc
traité. Toutefois, une initiative parlementaire récente a
relancé le débat puisqu'un memhn.' du Vlaamse Raad, M.
R. Blanpain a déposé le 9 novembre 1988 une proposition
de résolution invitant J'Exécutif flamand à déposer !e
plus rapidement possible un projet de décre( ponant
assentimenr de la Charte [Doc Vlaamse Raad, 158 (198H-
1989, n" I)J.

3" Concernant le proroeole additionnel, la Commu-
nautl~ française a été associée à sa préparation par le biais
de la présence de ses délégués au sein du Comité directeur
pour les affaires sociales (CDSO) du Conseil de l'Europe.
Il faut toUtefois relever que le représentanr de l'Etat belge
n'a pas signé ce protocole addirionnel; cette situation
rend donl impossible son assentimenr par la CF.

En conclusion, la situ,uion décnte li-dessus me paraît
en effet justifier de nOllvelles démarches visant à permet-
(re la mise en œuvre de l'acte international auquel il est
fait référence. Je ne manqueraI pas de prendre à cee égard
les initiatives requises.

Question n° 51 de M. Lagasse du 13 février 1989.

Objet: Mobilité des t~rud]ants.

Nu! ne conteste plus les avantages que les jeunes qui
ont entrepris des érudes de niveau supéneur peuvent
retirer en suivant une parrie de leur programme dans des
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facultés d'universités d'un autre pays. Pour la jeunesse de
notre Communaute, il est notamment très souhaitable
que des étudiants de plus en plus nombreux - surtOut
pour les sciences humaines -- fassent une partie de leur
cycle d'étudL dans une université d'lm autre pays franco-
phone ou latinophone.

Encore faut-il que l'on favorise une pareille mobilité
par la reconnaissance des dipU\mc~, par une aide finan-
cIère, par des facilités pour l'hébergement, par l'organisa-
tion rationnelle des pÙiodcs d'étude et par une large
information. Cela SuppOSL soit des accords bilatéraux,
soit l'application par les universités de programmes inter-
universitaIres (PIC).

- Voudriez-vous faire connaître ce qUI exisre actUel-
lemenr en ce domaine, et ce qui s'est fair au cours des
deux dernières années académiques (en disringuant ~I
possible selon l'objet des études) 3vec des érab]issements
d'enseignemenr de pays latinophones.

. dans le cadre d',1ccords culturels;

. dans Ir:cadre d'Erasmus?

-.- Fn ce domaine, le ClUF assUJDc-t.il un rôle de
coordination pour les diverses institUtions de notre Com-
munauté?

- Comment un étudiant peur-il être complètement
informé sur les possibilités et Ir:s modalitl's de Pl,t1odes
d'étUdes dans un autre pays francophone?

Ré!)(mse: A quelques exceptions près, les accords
cultUrels ne servent pas de cadre a Id mobilité des étu-
diants. Pour l'essentiel, celle-ci relève des programmes
européen~: Erasme, aujourd'hui, et I.in~ua, demain.

Il faut rourefois signaler des accords directs entre
unIversItés.

§ 1. Refutions bifdtér,des

Dans la gestion des accords culTure/s,]a Communauré
fran~aise a donné la priorité aux échanges au niveau du

3'"cycle. C'esr ainsi que chaque année le CCRI accueille et
envoie des boursiers, soir dans le cadre de la coopérarion
~cienrifique, soit pour permetrre à des diplÔmés universi-
raires de mener des érudes complémentaires. Les pays
concernés sont ceux ave(. lesquels la Communauté fran-
çaise de Belgique l'sr liée par un accord culturel, en ce
compris les pays !aÜns.

Les hourses octroy"~es en apptic3rion d{~saccords cul-
turels permettent toutefois aux étudianrs de hénéficier de
cours de langue de courte durée, générakment durant
l'été. Celles-ci concernent hon nombre des pays avec
lesquels la Communaur(' franpise est liée par un au.:ord
culturel.

On souligner;l enfin les échanges d'assistants et de
lecreurs de langues: l'Espagne et l'iralie sont les deux
pays latins concernés.

§ 2. Progrummes européens

C'est le programme ErasnK qui correspond le plus
aux problèmes evoqués dans S3 quesrion par l'honorable
memhre.

Adopté IeIS juin 1987, ce programme vise à dt~velop-
per la mohiltté des étudiants dans la Communauté.

F.rasme leur fournir la posslhilité de passer une
période d'études reconnues dans un autre Ftat memhre,
grâce <1une hourse couvrant ILs" colÎts de mohilité ",
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corrcspondante et grÙce au soutien financier accordé aux
universités qui organisenr entre dIes des programmes
d'échanges d'étudiants.

En outre, et pour permettre la création progressive
d'un véritahle réseau universit;1ire européen, Erasme aide
dus.,>iroute une gamme d'activités de cooperation univer-
sitaire dont noramment les échanges de personnds ensei-
gnants entre les établissements d'enseignement supérieur
de toute ]a Communauré.

Le programme comporte quatre actions:

Action 1: Différents types de hourses en faveur de la
constirution du réseau universitaire européen (program-
mLs interuniversiraires de coopération).

Actwn 2: Mohiliré des étudiants.

Action .3: Elaborarion d'un réseau communautaire de
reconnaissance académique des diplÔmes.

Anion 4: Mesures complémentaires diverses.

La gestion des bourses prévues par !'action 2 Lst
confiée dans chaque Etar membre à une Agence nationale
pour ]'auribution des bourses. En Communauté fran-
çaise, l'Agence a son siège administrarif au ClU~. Fn
font partie 5 représenrants du CIUF, 3 rcprésencams
d'institutions d'enseignement superieur non universitaire
et 2 représentants de la Communauté française de Bel-
gIque.

l.es bourses de mobilité aux étudiants sont auribuées
en priorité aux candidats présentés dans le cadre d'un
programme inreruniversiraire de coopération (PIC).

Pour l'année ,lc3démique 1988-t990, l'Agence Erasme
de la Communauté française a rl'parti un budger de
160000 ECU en faveur de 68 projets s'insérant dans un
rIc:. Une seu!e hour~e individuelle a pu être attrihuée.

L'agremem des rIC est du ressort du Bureau centra]
Frasme.

Vu le volume dc ]a documentation souhaitée par
l'honorable memhre, la liste des PIC agrées pour les deux
derJ1leres années académiques et impliquant des pays
!atins lui ser;l communiquée directement.

Au programme Erasme, la Commission européenne
envisage d'ajouter un volet linguistique sous le nom de
programme Lingua. Un des élémenrs de ce dernier concer-
nerait la mobilité des étudiants de l'enseignement supe-
rieur. A ,ce jour, k Conseil des minisrres n'a pas encore
,1pprouve ce nouveau programme.

§ J. Accords unwcrsllaÎres dirats

Par ail]eurs, plusieurs établissements d'enseignement
supt'ricur de la CommunaUte française de Belgique ont
signé des accords directs avec des institutions québécoises
visant à permerrrc des échanges d'étudiants. .

Comme pour le programme Erasme, l'étudiant reste
inscrit dans son établissement d'origine et évire de payer
le droit d'lJlscription ,1I'l>tranger.

En 1987, tant avec le ministère dl' l'Education natio-
!ule qu'avec le CIUF, ]e CGRI a examiné ]a possibilité
de généraliser ces échanges par la signarure d'un accord
cntre le Quéhec et !es Au(Orités compétentes de la Com-
munaut(' française de Belgique. 11 3pparaît que celles-ci
sonr précisément les universirés elles-mêmes, dans le c1dre
de leur autonomie. Mais le crut" a réservé à cette proposi-
tion un accut:i/ mitigé compte tenu du sysrème de finance-
ment des universités. Le CIUF a marqué sa préférence



pour le maintien des accords sépares d'universite a univer~
sité.

Information

Chaque année, le CGRI public une brochure (al'com-
pagnée d'une affiche) distribuée dans ks milit:ux de l'en-
seignement supérieur, reprenant les diverses possibilités
de bourses act..:l:ssibles aux ressortissants Je la Commu-
!lamé française de Belgique tam par k biais des aCLOrds
culrurds que par I.:e\ui des organisations mulnlatérales.

Question n° 52 de M. Defasset du 16 février 1989.

Objet: Aecord « rouristiqm:» avel' la Hongrie.

Lors d'une rencontre parlementaire .lvec Ir..:ministre
des Affaires étrangères de Hongrie, il aéré souligné
qu'alors que J'ambassade de Hongrie à Bruxelles délivre
28000 visas par an à des ressortissams belges, il n'a
jamais été possible de conclure avec les « aUtorirés hdges"
un accord portant sur le tourisme.

Le ministre des AffaIres étrangères de Hon~ne a pré-
cisé qu'il entendait renir compte de notre si[Uation institu-
tionnelle et que son pays était prêt à signer un tel accord
avec \cs Communaurés cr éventuel!emem avt:c l'ullt:
d'elles.

Les comacts pris en ct: sens resteraienr routeFois sans
suite,

J'aimerais dès lors connaitre votre posinon Ù ce sujet
et le point des négociations en cours avec la Hongrie en
vue de ]a conclusion d'un accord bilatéral en matière de
tounsme,

Réponse: II t:st t:xact, qu'à plusieurs reprises déjà,
l'ambassade de Hongrie à Bruxelles a exprimé ]e souhait
de condure avt:l' ks « aurorités belges" \ln al'cord portant
sur Ir: tourisme.

Le problème de ]'automé compétente reste posé.

Pour ma part, je suis rout à fait favorahle à la conclu-
sion d'un te] accord r:t ir: suis bien décidé a r:ntamer avct.:
les autorités hongroises compétentes des négot.:iations
dans ce sens.

Question n° 53 de M. Désir du 23 février 1989.

Objer: Personnel de 1'r:11Seignement subventHH1né de
]a ville de Liège.

-- Copie de dossier administratif.

Il mr: revient que ]e ministre de l'F,ducatiotl r:x-natio-
nale demande ,1 un professeur de religion C<ltho]jque
enseignant dans les écoles (()mmunaks de la ville de Liège
de lui fournir toutes les pièœs de son dossin administratif
(extrait des délibérations du Con sei! communal, etc.)
depuis 1973, année de la nomination de cet enseignant,
le dossier étant !Ilexistant au ministère! Il r:st a noter que
le traitement de cet enseignant lui est régulièrr:ll1enr versé
par le ministere.

Je souhaiterais savoir:

1. Comment on peut en arriver a une te]je sitU,HlOn
et ne se rendre compte qU'l'il [989 de J'ahsence d'un
dossier constitué dès 1973;

2. Pourquoi]e ministcrc ne s':ldres.';e p.1S dircl'temetlt
ii l'emp]oyeur de œt enseignant. Pourquoi ohliger j.ensei-
gnant à fournir copie d'un dossier qui est ell possessIOn
de son emp]oyeur?

RéjH}fISl!: En généra], les dossiers sont constitués par
les pouvoirs orgalllsateurs ct rcgulièrement acheminés à
mon administration - p.u le hiais de l'inspection.

La Ljuestion posée concerne un cas particulier dont le
nom n'est pas mentionné.

!.'honorahle membre voudrait-il inviter l'intéressé à
se faire connaître?

l.'adminisrration
hkrne pOSl'.

pourrait alors être saisie du pro-

11 faur toutefois remarquer que la simple sécurité
juridiqur: de l'enseignanr implique que l'on puisse s'adres-
ser directement à lui p!utÙt qu'à son employeur.

Question n° 54 de M. Désir du 23 février 1989.

Objer: INBEL. - Photographies des souverains. -
Ecoles.

L'InstItut helge d'information et de documenration
(INBF.L), établissement d'intérêt public subventionné par
le gouvernement national, a adresse!:, tout récemment,
aux directions d'établissements sl'o1aires une lettre leur
proposant d'acquérir, dans une présentation de luxe,
deux photos des souverains pour Ir: prix de 24 000 francs.

Il est d'un inrérêt pédagogique évident de familiariser
!es élèves avec la personnr: de Leurs Majestés, le Roi t:t
]a Rr:ine.

Je souhaiterais toutefois savoir si ]'honorabk minisrre
trouve normal qu'INBEL écrive directement aux chefs
d'él'olc sans passer par J'intermédiaire du pouvoir organi-
sateur.

D'aurre parr, le ministre trouve-t-il normal Lju'INBEL,
organisme subventionné par la collectivité nationale, je
le rappellr:, propose un prix de venre aussi élevé à des
('tahlissements J'enseignement eux aussi subventionnés,
ceÔ surtout quand on connaît les difficultés pécuniaires
qu'éprouvent souvenr les écoles a al'quérir du matériel
didal'tiLjuc?

Rép(Hlse: Tout COlllllll' l'honorahk membre, je trouve

qu'il convient de familiariser ks élèves de mes établisse~
me[l(S d'enseignement avec la personne du Roi et de la

Reine.

Rien Il'1Ilterdit à une personne puhlique ou privée de
s'adresser directement aux chefs d'écoles sans passer par
j'intermédiaire du pouvoir organisateur. Ces l'orrespon-
dances n'ont évidemmenr aucune valeur conrraignanre
pUlsqu'el]es ne sont pas transmises sous mon couvert ou
SOllSce]ui du département. 11apparrient au chef J'('tablis-
semenr de kur donner la sUite qu'il Juge utile après en
,lVOIr evenruellement rdéré à son pouvoir organisateur.

En cc qui concerne enfin le prix demandé pour \cs
portraits de nos souverains, il ne m'appartient pas de me
prononcer puisque INBEL ne dépend pas de mes services.
J'invIte par consl:quenr ]'honorable membre à mterroger
.1'\1. le Premier ministre, des services duquel dépend
INI\EL.

.Je partage en tout cas j';lvis de l'honorable membre
sur k's difficultés pécumaires que connaissent nos écoles,
et en partlcu]ier ce11es pour ]esquelles je suis u)mpétr:nt.
Nous ne pourrons plus les mal1ltcnir longtemps dans ces
systi-mes de hlocagc d'indexation Jes crédits cc suhven-
tjons de fonctionnement.
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Question nU 55 de M. Daras du 2H février 1989.

Objet": Décret rdatlf d l'étude des dialectes de la
Wallonie.

Le ministre peut-il mt: dire ce qui a éré faIt pour
appliquer le décret du 2 février 1983 (Moniteur he(l!,e du
15 mars 1983) relatif à l'étudt:, ;1 l'école, des dialectes de
la Wallonie?

Réponse: La publication au Moniteur helge du 15
mars 1983 du décru du 2 février 1983 rdatif ,1 l'étude, ;1
l'école, des dialectes de la Walloni<: a fait l'objer d'une
circulaire ministérielle en date du 21 avril 1983 adressée
aux pouvoirs organisateurs et aux directions des établisse-
ments d'enseignement primaire organisés ou subvenrion-
nés par l'Etar.

Cette circulaire rappelle que le rn:ours occasionnel à
un des dialectes de Wal10nie est autorisé chaque fois
que les enseignants peuvent en tirer profit pour leur
enseignement, notamment pour l'étude de la langue fran-
çaise. Elle attire l'attention sur le fait que pour inscrire
l'étude du dialecte régional dans l'horaire hebdomadaire
à l'école primaire, il y a lieu d'élaborer un programme
structuré, de le soumettre à l'inspecrion compérente et
de solliciter l'aurorisation de la direction générale de
l'enseignement fondamental.

A ce jOllr, mon administration
demande d'aurorisation.

n'a reçu aucune

Question n° 56 de M. Daras du 28 février 1989.

Objet: Décret rendam obligatoire
d'informatique.

l'étude de notions

Le ministre peut-il me dire ce qui a l,té LÜt pour
appliquer le décret du 6 décembre 1984 (Moniteur helgt>
du 18 décembre 1984), rendant ohligaroire l'étude dt:
notions d'informatique adaptées aux différents niveaux
d'enseignement ?

RélJOnse: Le décret du 6 décembre 1984 rend,lIu obli-
gatoire l'étude de notions d'lIlformatiqL\(: précist: en son
article 6 que «l'Exécutif dl' la Communauté française fixe
la date d'entrée en vigueur du présent décrcr".

A ce jour, cette date n'l'sr pas fIxée.

Dans les faits, un certain nombre J'écoles pmnaires
ont organisé des activités qui initient les élèves au manie-
ment de l'ordinateur. Des travaux et oh~ervations som
entrepris; ils devront permettre de définir une lignt: de
conduite au moment voulu.

De même, dans certains établissemems d'enseigne-
ment spécial, des expériences sont mi~es en place en vue
de déterminer l'apport positif de l'emploi de !'ord1ll3teur
dans le but de remédier à certains handicaps.

Question n" 57 de M. Simons du 28 février 1989.

Objt:t: Organisation des cours de religion islamique
dans les écoles communales dl' la Région bruxelloise.

Certains pouvoirs locaux refusent d'organiser des
cours de religion islamique dans les écoles communales
de la Région hruxelloise.

IR

Monsieur le ministre peur-il me dire:

1. Si ce refus d'organiser ces cours est !égal;

2. Si le pouvoir organisateur peur s'opposer à l'orga-
nisation de cours dl' religion islamique malgré la demande
de parents d'&lèves d'écoles communales faite en honne
et due forme;

3. Si oui, quelles sont les raisons que le pouvoir
orgalllsateur peut invoquer pour ne pas orgall1ser ce cours
de religion islamique;

4. Quelle est la situation de l'organisation de ces
cours de religion islamique dans les écoles communales
des 19 communes de l'agglomération bruxelloise?

Re/JOme.' j'ai l'honneur d'informer j'honorahle mem-
hre qu'en vertu de l'artlcle 8 de la loi du 29 mai 1959
modifiant certaines dispositions de la législation de l'en-
seignement, les pouvoIrs organisaccurs de l'enseignement
primaire et secondairt: officiel subventionné sont tenus
de remettre aux parents une formule de déclaration rela-
tive aux choix du cours philosophique, dont le modèle
est arrêté par le Roi.

L'article 9 de la loi du 29 mai 1959 sus-mentionnée
préCIse que: "Dans les écoles pnmaires officielles autres
qlle celles de l'Etat, les ministres des divers cultes sont
invités à donner l'enseignement de la religion ou à le faire
donner sous leur surveillance soit par un instituteur de
l'étahlissement, s'il v consent, soit par une personne
agréée par le pouvoir. organisateur".

T(~utcfois, cette personne
cl-a pres :

doit rempilr les conditions

1. Répondre à la condirion de nationalitl>, sauf déro-
gatIOn accordée par le Roi, par applicarion de l'article
28,1°, de la loi du 29 mai 195"9;

2. .JustifIer d'un titre de capacité requis d/ou jugé
suffisant, conformement Ù l'article 28, J", Je la loi susvislT
et à la loi du 19 mars 1971 relative à l'équividence des
dIplÔmes;

J. JustifIer dl' b <o:onn;}lS\;IllCCJe la langue de l'ensei-
~nement, par apphcltioll des chapitre\ Il et IV de la loi
du 30 juillet 1963 L"Oncernant le régime lin~uistique dans
l'tnsel~neJ1le!lr.

Faute dl' s'assurt:r le concours d'une tdle personne,
un pouvoir organisatLur pourrait donc jusrifier de son
Impossibilite d'organiser un Lours de religion.

Par ailleurs, il hur savoir qu'actuel1cment les désigna-
rions des professeurs de religion islamique sc font de
manilTe marginale en ce sens qu'elles ne répondent pas
,lU prescnt de l'article 9 rappelé ci-dessus. Fn effet, aucun
arrêté royal n'a jusqu',} ce jour été pris en exécution de
b loi organisant le temporel des cultes qui doit désigner
les comItés chargés dl' Ja gestion des comités islamiques
de Belgique. Pour k moment, c'est k Centre culrurel
islamique de Belgique, en la personne de l'Imam Direl.-
teur, qui est accepté comme interlocuteur valahk pour
notre département pour procéder aux désign,ltions des
professeurs de rdigioll islamiquc.

Cene carence dans les mesures d'application de la
!égisl:Hlon peur érre lIlvoquée par l'un ou l'autre pouvoir
organisareur pour sc déclarer non concerne par .(l'arran-
gement" pris entre le département du ministère de l'Edu-
cation nation;ik cr k Centre culturcl islamique de Bdgi-



que, et, dès lors, incapable d'organiser le cours de religion
islamique, tout en ayant respecté vis-à-vis des parents les
dispositions de l'arricle 8 de la loi du 29 mai 1959 sur le
libre choix du (:Ours de religion ou de morale.

L'honorable membre trouvera dans k tableau C[-
après, le relevé numérique (établi au 30 juin 1988) des
écoles primaires officielles autres que celles de l'Etat qui
organisent un cours de religion islamique dans l'arrondis-
sement de Bruxelles-Capitale, sans que puisse être précisé
le nombre d'écoles où les parents ont demandé ou non
que le cours en cause soit organisé.

Cantons
!\:olllhres

J'éwlcs
COllllllunales

Nornhrc

d'é""Ie<;
utJ LJ religioll

isL!mique

l'st Ji<;pensée

Bruxelles nord

BruxelJes sud

Etterbeek

Schaerbeek

Woluwe

Anderlecht

Ixelles

Molenbeek

Saint-Gilles

Ucele

10

10

9

14

16
III

Il

Il

14

10

12

12

Il

o

Il
7

6

10

o
R

Total 121 71

Question nU 58 de M. Lagasse du Fr mars 19H9.

Objet: Formation à l'étranger (APEFF).

Depuis plusieurs années, il existe une" associa non
pour la promotion de j'éducation et de la formation à
l'étranger» (APEFF) qui, sauf erreur, a pour objet la
formation de u;ux qui songent partir dans Jcs pays Cil
voie de développement.

Voudriez-vous me faire connaître:

- Le statur exact de cette association et ses rapports
avec notre Commun,nué (cclh:-ci accorde-t-ellc line sub-
vention ou une aide quelconque ?);

Comment et ou est organisée cette formation;

- Quelle a été l'ampleur de l'activltl> de cette assoCIa-
tion (statistiques de ces cinq dernières années);

- Quelles SOnt les qualifications et les matières aux-
quelles elle prépare les jeunes;

- Si elle s'adresse indifféremment aux
aux fiUes, à des nationaux et j des étrangers;

garçons et

- Si le fait J'avoir suivi cette formation
ligne de compte pour le service militaire?

elUrc cn

Reponse: Il convIent d'abord de préciser quc l'APFFF,
association pour la Promotion de l'éducHlon ct de LI
formation a l'étranger, n'a pas pour ohjet "b formation
de ceux qui songent a partit dans \cs P,lYS cn VO!Cdl'

développement» mais, comme
"l'association a pour ohjet:

le précisent !cs statuts

1. De coopérer 'll'étude, ,1 l'organisation d au déve-

loppement de tous les programmes d'enseignement, d\'-

ducation et de formation à promouvoir dans \cs pays
étrangers;

2. De promouvoir, J'organiser et Je coordonner tOli-
tes les formes Je transfert de connaissance entre la Com-
munauté francophone Je Belgique et l'étranger;

3, De coordonner et encourager les initiatives des
orgaIllsmes qui poursuivent les mêmes objectifs. >,

En consequence !es programmes d'enseignemetH J'é-
ducation ct Je formation concernent les étudiants et les
,îJultes des pays avec lesquels l'APEfF, collabore, qu'il
S\l~Üssedes pays en voie Je di'veloppement, Jes Ftats-
Unis et de 4 pays J'Europe depuis 19S7.

Les 3S6 formateurs de l'APEFF. en poste a ja date du

15 mars [9S9 œuvrent au Burundi, au Cameroun, en
Colombie, en <:Ùte d'Ivoire, aux Comores, au Gabon,
au Honduras, en InJonL'sie, au !\1,1roc, au Pakistan, :1U
Rwanda, Ù Sao Tomé, au Sénégal, aux Seychelles, au
Togo ct au Zaïre. Hs œuvrent dans les domaines de
l'enseignement, dt~ la santé, de l'agriculture, dl' l'élevage,
de la gesrion et du développement économique, de l'habi"
tat et des communicatiotls.

Aux Frats-Unis (Caroline du Nord, Louisiane, Mary-
land, Missouri, Ohio, Wisconsin), en Chine et dans cinq
pays d'Europe (Espagne, lralie, Grandt:-Bretagne, Hon-
grie, République fédlTale d'Allemagne), les programmes
Je l'APFFF concernenr, de façon spl'ufiLjue, l'enseigne-
ment du français,

- 1.'Association pour la promotion de l'éducation
et Je la formation ~J.l'étranger esr \lne association sans
but lucratIf de droit privé soumise :1 la loi du 27 juin 1921
accordant l:1 personnalité civile aux associations sans but
lucrat!f et aux établissements d'utilité publique.

Les statuts de cette assoCiation ont àé publics aux
annexes du Moniteur belge du 25 mars 1976.

L'associatIon bénéficIe effectlvement J'une subven-
tion de la parr Je la C:ommunautl: française de BelgIque.

De [9S3 a 19SX, la subvenrion annuelle dl' la Commu-
naute fran,'aise dl' BdgilJlH: a étl' dl':

19H3, S ,0(1000;

19R4, S .100 000;

lYS', 10 JO() (I()O;

lYS", 10 JOO (lO(),

IYS7, S ,00 000;

19S5, \ JOO000.

i\ cette suhventlon s'aJoutent:

jusqu'en 19R5: LI subvenrion du l11ill!stérc Je l'EduC1-
tion nationale ct le financement du mHl!stére de la Coope-
ration ,lU I)l:vdoppcment,

-- L'i\P!'",FF organ!S;UH des missions ~l l'ctranger
réponLJ ~l la Jemande des P,lYS avec lesquels die ,1 signe
des ,lL"cords,

[);lIlS cette oprique, die Lur appel aux tltuLures des

dlplr'>lllcs dem;lIlLil's par les pays l'tr,\IJgers, diplÙmes
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décernés par des etahlissemcnts d'enseignnnenr
Communauté française de Belgique.

de la

Dès lors, l'APFrE n'organise pas la formation de ceux
qui désireraient parrir ~1l'étranger; elle reconnaît commc
préparation à un déparr, le cycle de formation que
]'AGCD mer en Œuvre SOIIS forme de séminaires, de
stages.

Avant tout départ à l'étranger, des informations préci-
ses sont données aux formateurs.

Ces informations concernent les caractéristiques prin-
cipales du travail du formateur sur le terrain, quel que
soit son secteur d'activité, les données sociologiques et
culturelles du pays concerné, le cadre juridique de ses
relations contractuc!]es, le contexte général dans lequel
s'inscrit l'anion du formateur de l'APFFE, principale-
ment la politique de cooperation de la Belgique et les
relations internationales de la Communauté françaisc de
Bc!gique. Ces informations sont données par le responsa-
hie de]a mission au sein de l'Association, le représentant
!oca] de l'APEFF., les services de l'amhassade du pays
concerné.

- Le tahleau ci-joint montre l'évolution du nomhre
de formateurs deplils la création de l'Association en]976.
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- Dans ia mesure oÙ l'APEFE ne sélecrionne que
des candidats déjà diplÔmés ct dont la mission sur place
est un travail de formation, il s'agit d'un cnrichlssement
personncl au contact de culrurcs différentes.

- Les missions sonr ouvertes indifféremment aux
candidats masculins et féminins de nanonalité belge. Au
:;1 décemhre 1988, i] y avait 51,87% d'hommes et 48,13 %
de femmes.

- L'arrêté royal du 20 novembre 1987 paru au
Moniteur heiW' du 26 novemhre 1987 - arrêté détermi-
nant les organisatIOns visées à l'arricle 16 des lois sur la
milice, coordonnées le 30 avril 1982 et modifiées par ]a
loi du 16 juin 1987 (Moniteur belge du 19 juin 1987) -
prévoir en son article 1", alinéa 2, que ]'APEFF. est une
organisation qui peur être prise en considération pour
l"application de l'arriclel6 desdites lOIS, pour autant qu'il
s'agisse d'un projet hénéfiClant d'une suhvention à charge
du budget de l'Etat, des Communautés ou des Régions à
['exclusion dc tous« programmes Junior» ou programmes
equiva1cnts.

Dans ce cadre, les prestations effectuées dans un pays
en développemenr (minimum 22 mois) par un candidat
masculin qui se trouve dans la situation prévue par la loi,
!tu permettent d'être exempté du service militaire actif.
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Ministre de l'Education et de la Recherche scientifique

Question n° ..~de M. Bertouille du 6 février 1989.

Objer: Enseignement secondaire.
cours philosophiques.

--- Org;wisation des

Le 13 décembre 1988, vous avez publié une circulaire
se rapportant Ù J'organisation des cours philosophiques
dans l'enseignement secondaire dl.: l'Frat er subvcmjonnl's
par l'EtaL

Cette circulain: précise que k poinr 8 de la circulaire
A/S8/17/P du 1eraoût 1988 est modifIé comme suit:

« VIII. Conrrôle de l'organisation des cours philoso-
phiques dans ['cnseignemcnr secondaire Je j'Etat.

l'mspecrion ct les chefs d'érablissement som habiJitl's
à se rendre dans les classes afin d'y verifier si !cs condi-
tions légales prévues pour l'organisation d'un cours philo-
sophique sont respectées.

En aucun cas, les comr6!es des chefs d'L'(:lb]issefl1eiH
ne peUVCiH porter sur le contenu et la mérhodo]ogie des
cours philosophiques."

Doit-on en conclure que les chefs J'étah]isscmenr
doiveiH maintenant fermer les yeux sur les ukases gauchis-
tes de cerrains professeurs de morale laïque? Que Jr:vien-
dra la neutralité de l'enseignement de l'hat? V:l+on
maintenant couvrir, au travers Je ces cours, la propa.
ganJr: politique de certains enseignams?

Cr:tte etrculaire me paraît invraisemhlab]e d'autant
plus que !es professeurs de morale sont soumis aux rt~g]es
du statut (arrêté royal du 22 mars 1969). L'arricle 8 ptècise
notamment: "Ils JoiveiH ohserver, Jans l'exercice dl'
kurs fonuions, les principes de neutralité de ]'ellsr:igrw-
ment Je l'Etat. Ils ne peuvent utiliser les élèves :l des fins

dl' propagande politique. >, Suivant votrr: circulaire, les
chefs d'étahlisserneiH ne pourronr donc plus exercer ce
contrôle.

Que signiflcm encore, dans ces conditions, les rap-
ports et les bulletins de signalement des chefs d'étahllsse-
Illent qui comprennent une ruhrique "Aptitude péd.1gogr-
que" pour élahorer l'évaluation g]ohalc?

Compte Tenu de cc qui prb::ède, JC J(>nunJ(> .j M. le
mmistre s'il n'estime pas opporrun de retirer cette circu-
laire ljui contrarie en tout cas 1.1nnnralité de ]'enseigne-
ment de l'hat.

Ré/Jollse: .le puis rassurer l'honorahle memhre: ses
craintes ne sont p<lS fondées. t\ion administration n'a pu
relever, au cours de ces dix dernières annees, qu'un seul
cas d'action disciplinaire engagée,} l'encontre J'un pro-
fesseur dl' morale sur la hase Je manquements aux princi-
pes de ncutra]itc.

Aprt.s enqul.te dl' l'inspection, l'affaire J. tOutct"ois Ùe
classée sans suite, ]a plainte ér.H1t sans fondement.

S'il ne ml' parait pas souhaitahle Lju'un chef J'èt;lh]is

sement pursse d'autorité s'immiscer d~1I1s l'apprécration
du contenu d'un cOllrs rhrlosophique, il lui ~}pp3rtienr,

s'il J. des raisons de croire qu'un professeur m,1Illjlle il ses
devoirs, not;1IlHTH:nt en nutilTe Je neutralité, d'rnviter

!'inSl?ecreur n)!T1pl~rent .j s'assurer des manqucments pri'-
su mes.

. ~jnt' action discip]inalre pourra être entalllu: ensUite,
sr neCl'ss.urc.
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Par ailleurs, ri V:1de soi qu'un chef d'étah]issemem
Joit étahlir un hulletin Je signalement pour ses profes-
seurs de rnorak.

S'il est J. même de ;uger s(>ul de "l'aptitUde pédagogi-
que" des intéressés sur le plan de la mérhodo]ogie géné-
rale, c'est avec l'aide de l'inspection qu'il appréciera la
méthodologie spécifique du cours de morale.

Question n° 4 de M. Lagassc-du 6 février 1989.

Ohjet: Conseil
française (CIUF),

inreruniversitalre de la Communauté

DepuIs le dlTret du ~ avrr] 1980 (modifié le 30 juin
]982 et IL'JO mars ]983), existe un Conseil imerunivr:rsi-
taire de notre Communauré française.

Voudriez-vous faire connaitre la composition acruelle
de cc Conseil.

Par ailleurs, je souhaiterais s;]voir SI, et de quelle
façon, au cours des années 1986 er suivames, il ;1été fait
application de l'article 1lT, alinéa 5, relatif;i l'information

de notre assemblée.

Réf)(Jnse: 1. La lisre portant la composition actuelle
du Con seri interunivcrsitaire de notre Communauté fran-
çaise 3 été directelllent remist: à l'honorahlc membre,

2. Un rapport annuel, Ùahlr par le elUF, est 3drcssé,
par son président, au ministre-memhre de ]'Fx~cutif de
la Communauté française et au ministre de l'Education
narionale,

Le rapport de l'exercice 1988 ne m'est pas encore
parvenu; je ne manquerar pas de le transmettre, pour
informarion, au Conseil Je la Communauté française.

Pour les années amèrieures, je prie l'honorahle mem~
hrt: de s'adresser ;} mon collègue, le ministre Jc;lIl-Pierrc
Grafé, qui était compétcnt en exécution de l'article Itr,

dernin a]inl~a, du décret du 3 avril ]980.

Question nU 5 de M. Simons du (, févrÎer 1989.

Ohjet: Zones d'éduGlrion priorir~Ùre.

Le texte de cerre quesrion est identiquc Ù celui dl' la
ljuestron n" 4S adressée au ministre de l'Enseignement,
de la Formation, dl! Sport, Ju Tourisme et des Relation<;
internarionales l't publil'L' plus haut (p. Il).

Reponse: 1. Les' I.ones J'éducation prioriraires»
(ZFP) vrSl'nt a mettre en place dans la COmfl1Un,Hltl'
ft<ll1pise de Rclgiljuc un disposirif capahle d'enrayn la
progression de !'écht:c scolaire, proh]ème préoccupant
qu.u1d on sart que seul un adolescent sur cinq parvient
en frn J'enseignement secondaire a un àge "normal,

il) Le 16 novembre 1988, j'ai installé officie!!ement
la "Commission d'l~rudes des zones J'éducation prioritai-
res". Cerre commission a pour ohjecrif de dÙerminer les
critl.'res qui pnmettrom d'rdentifier les lrnlx qui pOllr~
r;1Îcnt être reconnus" zones J'éducation priotltaires ,),

Flic est composee de rcpri'scllunts dt:s différents pou-
voirs organIsateurs, des associatlons de parents, des orga-
nisations syndicaiLs, du monde de.;, entreprises, de b
Fondation Roi Baudouin et des ministres compétents.



b) Les critères pris en compte par la commission
pour déterminer les ZEP sont les suivants. Pour chaque
commune de la Comrimnauté française, on connaît;

- Le pourcentage d'élèves de l'enseignement pri-
maire ayant au moins un an de retard;

- Le pourcentage d'élèves, de 12 à 16 ans, ayant au
moins un an de retard dans J'enseignement secondaire;

- Le pourcentage d'élèves en classes d'accueil dans
l'enseignement secondaire;

- Le pourcentage d'élèves dans l'enseignement pro-
fessionnel;

- Un indicateur synthétique de données SOCIO-t:CO-
nomiques;

des étrangers par rapport à la- Le pourcentage
population totale;

- Le pourcentage de chômeurs complets indemnisés
par rapport à la population totale;

- L'évolurion du taux de chÔmage et la mohilité des
chômeurs;

- Le revenu des personnes physiques soumises à
l'impôt.

Cette étude a été menée par Je CEPEC (Comité pour
l'étude des problèmes de l'emploi et du chômage) de
l'Université libre de Bruxelles.

c) A l'issue de cette première phase du travail, line
autre commission sera mise sur pied: elle aura à sélection-
ner les projets introduits et à en accompagner le dérollle~
ment.

d) Ces expériences pilotes commenceront t:n septem-
bre prochain.

II. En liaison avec l'année mternatlOnale de lutte
contre l'analphabétisme de 1990, mon ministère apporte
son soutien à la parricipation de la Communauré française
à une vaste enquête menée par l'Association inrernatio-
nale pour l'évaluation du rendement scolaire (IFA).

Cette initiative, qui aura des échos de longue durée,
çonsiste à évaluer l'état d'alphabétisation dans une cin-
quanraine de pays.

Le but de ce projet est multiple:

- Mesurer l'état des compétences en
popuJations scolaires des pays participants;

\ccrure des

- Permettre une comparaison avec le passé (pour
les pays qui, comme la Belgique francophone, avaient
participé à des enquêtes antérieures) et avec le futur (pour
les pays qui reproduiront l'enquête dans j'avenir);

- Eva1uer l'efficacité des divers curriculums, des
méthodes d'enseignement, des structures éducarives urili-
sées par les divers pays pour assurer l'alphabétisation de
leurs populations.

Question n° 7 de M. Lagasse du 13 février 1989.

Objet: Mobilité des étudiants.

Le texte de cette question t:st identique a (:clui de b
question n° 51 adressée au minIstre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme et des Re!;,tio!1s
internationales ct puhliée plus haut (p. 15).

Réponse: 1. Le CIUt. joue effectivement un rÔle de
coordination du programme ERASMUS pour les institu-
tions universitaires de la Communauté, française; le pro-
fesseur Yves Van Haverbeke, recteur ..le J'Université de
Mons et secrétaire du CIUF, est président de "l'Agence
francophont.' ERASMUS,,; à cc titre, il fait rapport au
CIUF à chaque séance;

2. Un rapport étahli par la commission" Erasmus»
du CIUF (présidée par le recteur Yves Van Haverbeke)
et relatif à l'exécution du programme a été directement
remis à l'honora hie membre.

3. Les etudiants sont informés par les services ..le kur
université des possibilirés offenes par Je programme
ERASMUS et, Je manière géné"rale, sur les modalités
d'études dans d'autres pays de la CEF. Des renseignt:-
ments plus précis sur les programmes etrangers sOnt
ohtenus par les étudiants soit via les attachés culturels
des ambassades, soit en s'adressant directement aux uni-
versités étrangéres de leur choix.

Question n° 9 de M. Désir du 23 février 1989.

Objet; lNBEL. - PhotOgraphies des souverains.
Ecoles.

Le tcxte de cette ques[]on est IdentIque à celui de la
question n" 54 adressée au ministre de l'EnseIgnement.
de la Formation, du Sport, du Tourisme et des Relations
internationales et publiée plus haut (p. 17).

Ré!)()nsc: j'ai l'honneur d'informt:f l'honorable mem-
hre Lju'INBFL, étahlissement d'intérêt public, Il(' dé'pend
pas de la Communauté française.

Je ne puis donc juger du hien-fondé de la démarche
de cet organisme auprès des écoles,

Les chefs d\~t,1hlissemcnt restent libres d'acquérir ou
non les photos des souverains.

Aucune disposition n'impose aux tiers de s'adresser
aux pouvoirs organisateurs de préférence aux écoles eHes-
mêmes.

Question n° 10 de M. Draps du 23 février 1989.

Objet: Bàtimenrs Jésaffectés Je l'athénlx> royal Je
W 0\ IIwe- Saint -Pierre.

Sur le territOire Je \Xioluwe-Saim-Pierre subsistent,
inoccupés, des bâtimems ayant servi jadis de locaux il
j'athénée royal Je cette commune et qui sont encore
actuellement propneté du Fonds des hâtiments scolaires
de l'Etat.

11s'agit, d'une part, d'ullt: construction l'Il préfabriqué
ljui servait de réfectoire ct qui est sise au n° 39 de l'avenue
,"-1onoplan et, d'autre part, d'unc habitation située au

n° 2.18 de la rue au Bois Lt qui t:st contiguc à la première
dans le fond.

Ces propriétés inoccupées et non enrretenues restent
sans affectatioll dans un 'luartin qui souffre de cc! é.tat
de choses.

MonSlt:ur le ministre peut-il me faire savoir quelle
nouvelle affectation il compte donner a ces bâriments?

Le FonJs des hâtiments scoLures de
tentiol1 de vendrt: ces propriétés?

Monsieur le ministre peut-JI mt: fournir des préCIsions
;, ce sUJl't?

l'Fut a+il Iln-
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Répollse: j'ai !'honneur j'informer j'honor<thle mem-
bre que les hâwnents précit{s ont été rcmis aux Domai-
nes, pour vente, le 29 décembre 19R8,

Question n° 11 de M. Daras du 27 février 1989.

Objet:
public.

Dl'cret relatif ,1 l'l'rude de.;, élément.;, du droit

Le ministre peut-d [TIe dire cc qui ,l éré bit pour
appliquer le décret du 5 juillet ln:) (Moniteur he/xe du
17 octobre 19H5), "rdatif à l'l'rude des démenrs du droIt
public belge cr du droit des institutions curopér:nnes" ?

Réponse: En ce qui COIlCLf]lr:l'enseigncment superieur
pédagogique, It's nouveaux progr;]tnmes, dl:s l'année sco-
Jaire 1985-1986, Ollt prévu une heure consacrée :\l'étude
des instirutions de l'Etat helge Jans la forrn3tion genérak,
tant pOlir \cs régents que pour les instituteurs.

Dans ks programmes, un ch;lpitre est rl~servé aux
relations de 1a Belgiquc et de ]'Europe,

Dans ]'ensl:ignemcnt sccondaln., les professcurs d'hls
mire, dans la partie du cours reservl'e ,} l'hisrolft: contem-
poraine, ahordent l'étude de nos institutions nationales Ù
travers j'histOire du pays, depuis LI révolution de IS30
jusqu'à l'aube du XX"" sil'de.

Le nouvc:w programme d'histOire de 6e ;}f1!leC app!i-
qué depuis cette année scolaire 198R-19S9 prl:voir l'Üude

de "Questions d'Hisroire ». La pn-'llIil're de ces questIons
doit nécessairement être consacrée aux institutions lutio-
nales, communauraires, régionales, provinCIales et com-

munales de notre pays. L'étude des insrirutions europl'en-
Iles peLit s'y ajouter avec opportuniré, JI en va de même
pour 1<t partie "Histoire

"
du programme du cours de

«Scir:!1ces sociales" en 5c cr (or années.

Question n" 12 de M. Daras du 27 févrÎer t9H9.

Ohjet: Decret organisant
de form<ttiün complémenraire.

la mise en place d'anions

Le ministre peut-il me dire ce qui a étl' fait pour
appliquer le décrer du 5 juillet 1985 (Mmliteur he/xl' d LI
2octohre 19S5), «organis,1IJt la mise en place d'actions
de formarion complementaIre au hénéfice des enseignanrs
des premier et .;,econd degrl~s" ?

Rt;ponsc: j':Ji rhonneur Je faire s,lvoir il l'honorahle
membre que l'enseIgnement Ù distance repond aux ohjec-
cifs fixés par le décret du 5 juillet 19R5.

.Il' le prie (:ependant de s',Hlresser à mon l"()lIègnc
1\1. Jean-Pierre Crafé, minlsrre dl' l'FnseigneJl1ellt, de LI
Form~Hion, dn Sport, du TOlJflsme, cr des Rel,!tions intcr-
natlOn;1!cs, qui est competcnt pour (ertc matil'rt',

Question n" 13 de M. Daras du 27 février 1'-)89.

Objer: DelTet
d'inforlnatique,

rend;1tll ohlig<1wlre l'étude de notlo11S

le texte de Cl:tre quesrion est idenrique a u:!ui Je 1,1
questIon n" 56 adressl'c au !llIt1lSrrl' de rEnseignement,
de la Form,Hion, du Sport, du Tourisme et dL'S Rebrions
internationales t'! puhliée plus h:1lJr (p. IX).

Réponse: .J'ai rhonneur de (lire savoir;1 j'honora hie
membre que l'informatIque a acquis une place importante
comnw outil d'enseignement dans les différents niveaux.
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Dans l'enseignement secondaire, une période hehdo-
madaire consacrlT à l'étude de l'informatique est possihle
dcs la première année; un cours de gestion en tcchnique
de qualification par exemple sc fonde exclusivemenr sur
l'emploi de l'ordinateur. D'autres cours, tels que la
mathém;uiqlll:, !t:s sciences, les langues même utilisenr cer
outil. Des écoles l'Utilisenr aussi pour )e rattrapage.

La formation des enseignants il l'informatique n'est
nullement négligée, die est soutenue par les actions du
groupe OSE (Ordinareur au service de l'enseignement),
qUi l'Sr constirué par les servIces de didactique des univer-
sitl's (Bruxelles, Liège, Louvain, Mons et Namur).

Question n014 de M. Daras du 27 février 1989.

Objet: Decret relatif ,1 l'etude dr:s dialectes de la

\XIal1cHlIl'.

Le texte de cette queStlon est identique à celui de la
questIon n° 5.5 adressée au mtnistrr: de l'Enseignement,
de la FormatIon, du Sport, du Tourisme cr des Relations
l!1!crnationales et publiée plus haur (p. 113).

Ré!!(mse: Deux circulaires ont lote adressees aux éco-
les dl' tous les rese;lIlx. La première du 21 avril 1983
(Organisation des l~tudes, I/jO/MJD/83/740) a diffusl' le
dccret du 2 fl:vrier 1983 relatif a l'étude, à l'école, des
di,1lcctes de W:llionie (Moniteur helge du 15 m;1rs 1983)
cr en ;1 explicité le contenu; la seconde du 7 novembre
J9R4 (Organisarion des études, sans référence) a transmis
les adresses des cenrres qui ont mené des expériences dans
diverses régions de \'(.'a!lonie, et des responsah!es des
comitl's « \'Va\!on ~1j'Fcole»,

Divers ::ol1oque", tt cycles de confàenccs ont été tenus
t'f] la l1ut!érc, exemples; "Actes du colloque régional sur
l'uri\tsation des dialectes à l'école» (Namur, 7 novembre
1982), «La pcd:1gogle du wallon a l'école» (Insticut d'en-
seignement supérieur pédagogique, vine de Liège, Cenrre
Je recherche et d'information du wal10n a l'école,
CRIWF, session 1982-1983), Une bibliographie complète
a l'fl' pnhlil'e SOllS le rirn: ..l.i sco!î Wakm ".

Comme il Il'y a aucune obligatIon en la matH:re, il
esr difficile de L:ire une evaluation des actions menées.
Cependanr, j'invite l'honorable memhre à interroger rnon
collégut\ ,rv1,le minisrre Crafé, qui subsiJje certaines
actions, relies que la puhlication d'un calendrier en wallon
liégeois cr la recherche rr:btive ;\ l'établissement d'un
atbs linguistique de Wallonie,

Question n° 16 de M. Pécriaux du ln mars 1989.

Ohjet: Cours de promOtion sociale, -- frais d'inscrip-

flon. - ChÔmeurs indemnisés et béndici;1ires du
nHnlll1CX.

I.es hendicialres d'allocations de chtJmage sont dis-
pensés du paiement du minerval (soit 2000 francs) lors-

'Iu'i!s s'inSt.rivent a \lIJ coursdc promotion sociale.

Scion mes iuformarions !es services de vérification
du ll1inisrcre de l'Enseignement refuseraient actLIellement
d'ctendre LI même mesure ;1l1Xhelldlciaires du minimex
accorde par les CPAS.



Monsieur le ministre peut-il m'indiquer si des mesures
peuvenr être prises en vue de régulariser cette situation?

Ré/)()w;e: L'arrêté royal n" 462 du 17 .septemhn: 19H6
a institué non pas un minerval, mais un droit d'inscription
dans l'enseignemenr de promotion sociale. Cet arrêté
précÜ:iait qu'étaient exemptés de œ droit les mineurs
soumis à l'obligation scolaire ainsi que les demandeurs
d'emploi: les chÔmeurs complets de longue durée et les
chômeurs non indemnisés à l'exception de ceux qui deve-
naient chÔmeurs de leur propre fait.

Etant donné le fait que la notion de "demandeurs
d'emploi» n'était pas suffisamment précisée et qu'il y
avait risque de confusion dans l'application de la rég]e-
mentation en matière d'inscription, l'arrêté royal n" 462
a été remplacé par l'arrêté royal n° .s05 du 31 décembre
1986 modifiant l'article 12, 9 3, de la loi du 29 mai

1959 modifiant certaines dispositions de la législation de
l'enseignement.

L'arrêté royal n° 505 dresse
d'exemption du droit d'inscription.

l'inventaire des cas

Sont exemptés:

- Les mineurs soumis à l'obligation scolaire;

- Les chômeurs compkts indemnisés, à l'exclusion
des chômeurs en formation professionnelle à l'Office
nationa1 de l'emploi, des chÔmcurs mis au travail et des
prépensionnés;

- Les demandeurs d'emploi inoccupés obligatoire-
ment inscrits en vertu des réglemenrations relatives a
l'emploi et au chômage, aux handicapés ou à l'aide
sociale;

- Les personnes inscrites dans iLs formations dont
la durée n'atteint pas quarante périodes par année.

En ce qui concerne donc les bénéficiaires du minimex
accordé par les CPAS, ces personnes peuvent être exemp-
tées du droit d'inscription à condition d'entreprendre les
démarches suivantes:

1. L'intéressé doit solliciter du CPAS une attestation
certifiant qu'il est bien hénéficiaire du mmimex;

2. Muni de cette attestation, l'inréressé doit solliciter
du Comité subrégional de l'emploi, dont il dépend, une
attestation d'inscription comme demandeur d'emploi
inoccupé;

3. l.'intéressé dOIt enfin fournir à j'étahlissement de
promotion sociale une attestation d'exemption de droit
d'inscription délivré par le bureau compétent de !'ONEM.

il est donc impératif que cc dernier dOt.:umenr soit
joint au dossier de l'étudianr puisqu'il fait l'objet J'un
contrÔle par le service de vérification de l'enseignement Je
promotion sociale. Les vérificateurs ne peuvent exempter
l'étudiant en se hasant sur le simple fait que celui-ci eSt
bénéficiaire du minimex,

Pour êrre complet, il me reste à préciser que ]e mon-
tam perçu n'est pas nécessairement de 2000 francs.
Comme indiqué dans l'arrêté royal du S janvIer 19H7, \e

montant du droit d'inscription a été fixé à 1 000 ou 2 000
francs selon le nombre de périodes de cours suivies par
l'étudiant.

Question n° 17 de M. Henry du folmars 1989.

Objet: Participation du ministère au Salon de l'étu-
diant.

Les ministères de l'Education nationale et de la Com-
munauté française étaient représentés en (ant que tels au
Salon de l'étudiant. Je saurais gré à l'honorabk ministre
de répondre aux questions suivantes:

- Quelle était la superficie des stands du milllstère
de l'Edueation nationale?

- Quel est le coût de la location au m2?

- A combien s'est devé l'aménagement des stands?

- Quel est]e coût du matériel (objets promotionnels,
brochures, etc) exposé et mis à la disposition des visiteurs
des stands?

- Quel est le nombre d'heures l'restées par les mem-
bres de l'administTation des CPMS et des étahlissements
d'enseignement à l'occasion du salon?

- Qui, de l'administration ou du ministre, a pris la
décision de partiÔper au Salon de l'étudiant?

Réponse: En réponse a la question posée par l'honora-
ble membre, j'ai l'honneur de porter à sa connaissance
les déments suivants:

1. Le stand du mmistère de l'Education nationale au
Salon de ],c::,tudiant couvrait une superficie de 100 m2. 11
appartienr à mon collègue .Jean-Pierre Grafé de fournir
la précision souhaitée quant au stand qu'il a fait ériger
conjointement avec son collègue Albert Liénard.

2. Le coût de la locarion s'devait à 3900 francs le,
m-.

t Le coÙt glohal de l'opération ne pouvait dépasser
600 000 francs belges.

4, Le matériel exposé appartenait à l'administration
de ]'Education nationale et n'a pas entraîné de frais
supplémenraires puisque son existence est antérieurc à
l'ouverture du Salon de l'étudiant,

5. Il est très difficile d'estimer le nombre d'heures
prestées par les agenrs de l'administration er des centres
Pl\1S. En ce qui concerne ces derniers, un tour de rôle a
étL' mis au point par le service de guidance PMS de la
dirl'uion générale de l'organisation des études.

Le plus souvent, cc fut une journée pendant laquelle
!cs membres du personnel des centres ont procédé à des
dL-monstrations d'aCtivités organisées habituellement avec
les élèves.

D'autre parr, tOliS les centres PMS n'ont pas participé
~\certe manifestation.
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6. Le Secrétariat général du ministère de l'Education
nationale avait pris une option pour la location de l'em~
placement dans le courant du mois d'aoÙt 19R8, dans les
limites de la délégation de signature qui lui est accordée.

j'ai accordé mon autorisation le 2H novembre 1988.

Question n° 18 de M. Lagasse du 8 mars 1989.

Objet: Racisme et xénophobie.

Norre Communauté, responsable d'une politique
d'accueil et d'intégration des étrangers, se doit de mettre
en œuvre une politique J'éducation et d'information en
faveur J'une compréhension interculrurelle. A cc sujet, le
Parlement européen, le Conseil et la Commission om pris,
ees dernières années, diverses initiatives pour promouvoir
cette dimension dans l'éducation, favoriser les échanges
internationaux de jeunes et améliorer la scolarisation des
enfants migrants.

Voudriez~vous faire connaître les mesures prises au
cours de ces dernières années pour traduire en réalités,
dans nos établissements scolaires, les directives européen-
nes en la matière?

Notamment, s'est-on attaché à initier les éducateurs
à une pédagogie adaptée aux élèves et érudiants apparte~
nant à des cultures et des langues de migrants? La Com-
miSSion européenne a-t-elle apportl~ son aide en ce
domaine?

Notre Communauré Wallonie-Bruxelles a-t-elle rati-
fié les instrumems internationaux contribuant à lutter
contre toute forme de discrimination?

Réponse: Je puis rassurer l'honorable membre; diffl'-
renres actions sonr menées pour lutter contre le racisme
et la xénophobie.
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Les échanges internatIonaux de jeunes sont encoura-
gés; un chargé de mission a notamment pour tâche d'aider
les établissements scolaires à organiser des rencontres de
['espèce .

Un autre chargé de mission a la responsabilité de la
coordination des expériences et des recherches entreprises
en matière de scolarisation des enfants de travailleurs
mIgrants.

Il assure en outre, dans ce domaine, les contacts avec
les organisations internationales.

Une troisième personne a été désignée pour s'occuper
des questions touchant les droits de l'homme.

Des recyclages ayant pour thème ces ml'mes droit~ de
l'homme sont régulièrement organisés par les membres
de l'inspection des différents cours philosophiques.

Il ne me paraît pas inutile enfin Je signaler:

- QU'lin matériel didactique ~ur ce sujet est actuelle-
ment élaboré par des historiens sous la conduire d'un
memhn.' de !'inspection et {'Il collahoration avec la Fonda-
tion Auschwitz;

- Qu'un concours de dissertation sur !es droits de
['homme, organisé en collaboration avec la ville de Liege,
réservé aux élèves de sIxième année de l'enseignement
secondaire, fera l'ohjet d'une remise officielle des prix
dans le courant du mois de mai.

Pour terminer, je signale à l'honorable membre quc
le 6 novembre 1988, en ma qualité de ministre de l'Educa-
tion nationale - secteur francophone, j'ai installé offi-
ciellement une expérience pilote d'éducation intcrculru-
relle dans trois établissements d'enseignement secondaire
situl~s à Anderlecht, Bruxelles et Saint~Gilk~.

Cette expérienœ, prévue pour quatrc ans, est cofinan-
cé.c à SO pL par 13 Commission dc~ Communautés euro-
pcennes.



Ministre des Affaires sociales et de la Santé

Question nU 70 de M. Perdieu du 28 février 1989.

Objet: Agences matrimoniales.

Il y a quelques années une émission de télévision
réalisée par la RTBF Cil collaboration avec «Test-
Achats ", a fair écho aux nombreuses plaintes dont étaient
J'objet les «agences matrimoniales» t:t déplorait le fait
qu'en Belgique, la solitude pouvait être l'objet de com-
merce et de lucre.

Aujourd'hui, les sommes réclamées aux clients varient
entre 20 000 et 100 000 francs.

D'aucuns estiment que les prix demandés sont exces-
sifs et que l'on rencontre parfois des personnages peu
scrupuleux dans la profession.

Aussi, monsieur le ministre peut-il me communiqun
les textes (lois, arrêtés) qui régissent CI:genre d'activiré?

Réponse: La question posée par l'honorable membre
relève de la compétence nationale.

Question n° 71 de M. Dehousse du 28 février 1989.

Objer: CPAS. - Chambres provinciales de recours.
- Communication des décisions.

Monsieur le ministre n'ignore pas qur: les Chambres
provinciales de recours des CPAS, comme les juridictions
du travail, communiquent aux différents ministères
concernés copie de leurs décisions cn matière de minimex
ou d'aide soçiale.

Il apparaît que des copies de ces jugements parvien-
nent également à l'Union des villes et communes de
Belgique.

Je désire savoir s'il s'agit d'une transmission acciden-
telle ou automatique et, si c'est le cas, sur quelle base
légale ou réglementaire cette transmission est organisée.

Enfin, je souhaite savoir si les institutions qui rq:oi-
vent ces documents, quelles qu'elles soient, peuvent refu-
ser aux personnes nmcernées par ces décisions ou kurs
mandataires le droit de prendre connaissance de ces
textes.

Dans la négative, comment ces personnes peuvent-
elles défendre leurs droits?

Réponse: Fn réponse à sa question, je signale à l'ho-
norable membre que les modalités de communications
des décisions prises par les chambres de recours provincia-
les sont fixées par l'article 72, dernier alinéa de la loi du
8 juillet 1976 organique des centres publics d'aide sociale,
rédigé comme suit:

«Les décisions sont notifiées dans les huit jours au
requérant et au centre puhJic J'aide sociale qui en assure
l'exécution immédiate.,

et pat l'article 23, dernier alinéa de l'arrêté royal du
9 mars 1977 relatif aux chambres de n:cours instJtuér:s
par la loi du 8 juillet 1976 précitée (Moniteur helge du
25 mars 1977) qui dispose:

({

La notification des décisions, prévues a l'article 72
de la loi précitée du R juillet 1976, est faire par lettre
recommandée à la posre.

« L'expédition de la dl'cLsion mcntionne que (;l:lIe-ci
est susceptibk d'un recours auprès du Conseil d'Etat dans
les soixante jours de la date de la notification de la
décision.

«Le secrétaire fait egalement parvel1lr une expédition
de la dt'cisioll au ministre qui a l'aide sociale dans ses
attributions. »

C'est en vertu des dispositions pré rappelées que mon
département reçoit, pour information, une expédition des
décisions des chamhres de recours instituées dans cbaque
province pour statuer sur les recours formés par toute
personne contre une décision en matière d'aide indivi-
dlleJ\e prise à son égard par le Conseil de l'aide sociale.

Je confirme à l'honorable membte qu'une copie de
Ces décisions parvient également à l'Union des villes et
communes belgl:s soir qu'elle lui soit transmise directe-
ment, avec mon accord tacite, par le secrétatiat des cham-
bres, soit qu'die soit donnée en communication par mes
services.

!'intéri,t de cette communication n'est pas de mettre
l'Union des villes er communes helges en mesure d'aider
une personne à faire valoir ses droits auprès d'un centre
puhlic d'aide sociale ou du Conseil d'Etat mais de lui
fournir les documents de hase dont J'analyse lui permet
de suivre l'évolution de la notion de «droit à l'aide
sociale» reprise à l'article l':r de la loi du 8 juilkt 1976.

Les résultats de ses travaux font l'ohjet d'articles
puhlies dans le périodique «Le mouvement communal.,
organe dl: l'Union des villes et communes hclges ou sont
consignés dans des ouvrages édités sous sa responsabilité
tels que par eXl:mple Le droit à raide sociale, mythe et
réalIté à travers 1,1jurisprudence du Conseil d'Etat et des
Chambres de recours dont l'auteur esr Jl:an-Marie Berger,
secdraire du Centre puhlic d'aide sociale de Charleroi.

Compte tenu du fait que les dt"cisions des chamhres
dl.' recours sont notIfiées au requérant, je n'aperçois pas
!'intérêt que celui-ci pourrait avoir de s'adresser ,Î. mes
services ou ,\ l'Union des viHes <1 l'effet de prendre
connaissance de la copie d'un texte dont 11possède l'ori-
ginal.

Si, contrairement il l'ohligation qui lui en est faite par
l'article 72 de la loi du 8 juillet 1976, un centre public
d'aide sociak n'assurait pas l'exécurion immédiate d'une
décision prise par la chambre Je recours, la personne en
faveur de qui cette décision est prise pourrait utilement
solliciter l'intervention des autorités de tutelle visées au
chapitre IX de b 101.

Enfin, s'i! le juge opportun, Il' rl:quérant peur dans
les soixante jours dl: la datl: dc la notification de la
décision de la chamhre de recours introduire un recours
au Conseil d'Flac.

Comme indil.jué ci-dessus, cette information lui est
conlInuniLjuée cn mt:me temps que la décision de la cham-
bre de recours.

Question n° 72 de M. Lenfant du 28 février 1989.

Oh(er: Institutions médico-socia!r:s de Bruxelles-
Capitale. - Apparrenance à la Communaute française.
- Décrer du 1'" jUillet 19R2.

Un certain non1bn: d'institutIons médico-sociales
francophones de Bruxdh:s-Capitale ne sont pas encore
reconnues par la Commu!uut(, fnn(;aisc. 1.'honor3hle
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ministre pourrait-il me faIre savoir si des mesures ont
déjà été pnses pour reconnaître ces institurions afin -lue,
suivant ]e dt"cret du 1er juillet 1982 fixant les critères
d'appartenance à ]a Communauré française des institu-
tions traitant des matières personnalisables dans la région
bilingue de Bruxelles-Capitale, puissent l'être le plus rapi-
dement possi ble?

Réponse: La loi spéciale relative au financement des
Communautés et des Régions prévoit en son article 65,
§ 5, qu'en accord avec les autorités compétentes, les mon-

tants visés à l'article 42, § 1 (c'est-à-dire les montants de
base de la partie attribuée aux Communautés du produit
de l'impôt des personnes physiques durant ]a période
transitoire) sont majorés par le Roi, par un arrêté délibéré
en Conseil des ministres, des moyens destinés au subven-
tionnement des établissements et organisations du secteur
privé qui opteront avant le JO juin 1989 pour un statut
unicommunautaire. Le Roi règle les modalirés d'exécu-
rion de cerre disposition après concertation avec les
Exécutifs concernés.

Les ministres des Réformes institutionnelles préseme-
rom incessamment l'arrêté d'exécution fixant les formali-
tés à accomplit par les institutions qui sembleraienr aptes
pour le statut unicommunauraire.

Question n° 73 de M. Lenfanr du 28 février 1989.

Objet: Maisons de repos pour personnes âgées. -
Comportement des fonctionnaires de l'inspection de l'hy-
giène et de la prévention.

Il me revient que, dans la province de Lii:ge, des
foncrionnaires de l'inspection de l'hygiène et de la prl-ven-
rion auraient pris l'habitude de s'incroduirc dans les mai-
sons de repos à l'insu des responsables de ccs établisse-
ments. Ils ne se présenteraient à ces derniers qu'après
avoir terminé leurs investigations.

L'honorable mlllisrre pourrait-il me dire ce qu'il en
est?

Ces fonctionnaires ne devraient-ils pas se présencer
d'abord au responsable de l'étahlissemem qu'ils sont
chargés d'inspecter, avant d'accomplir leur mission et
faire état de leur carte d'accréditation?

Réponse: En réponse à la question de l'honorable
memhre, je l'informe que notre pouvoir d'inspection n'est
en rien restrictif. Il va de soi que, par courtoisie, nos
inspecteurs ont l'habirude de tenter de prendre contaCt
d'emblée avec ]e gestionnaire de l'établissemcm (ou son
délégué). A défaut, il n'existe aucune raison de s'abstenir
de procéder à l'enquête.

En ce qui conccrne la «carte d'au.:réditation '), il n'est
pas d'usage qu'elle soit exigée systématiquement par les
gestionnaires mais, étant donné qu'clle est exigible, ellc
est exhibée en cas de demande.

Question n° 74 de M. Lenfant du 28 février 1989.

Objer; Champ d'application du décret du 10 mai 1984
relatif aux maisons de repos pour personnes âgées.

L'honorable minisrre pourrait-il me dire;} comhien i]
estime le nombre minimum de personnes âgées nécessai-
res pour qu'il y ait effectivement hébergement collectif
ou collectivité de personnes âgées dans]e sens oÙ l'enten-
dait le décret du 10 mai 1984 et le Conseil d'Etat, et pour
qu'il y ait donc maison de repos dans le sens de ]'article
premier de ce décret?
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Le fait de recevoir en hébergement une ou plusieurs
personnes est-il suffisant pour être soumis aux conditions
du décret?

Réponse: J'ai l'honneur d'informer l'honorable mem-
hre de ce que ['exposé des motifs du décret du 10 mai
1984 relatif aux maisons de repos pour personnes âgées
a traduit l'intention du législateur de le voir s'appliquer
à l'hébergement collectif, excluant ainsi la possibilité pour
des établissements répondant à la « qualité» de maison
de repos de fonctionner sous un autre statut et évitant de
cette manière aux personnes âgées qui y seraiem héher-
gées de ne pouvoir hénéficier de la protection du décret
dont c'était un des objectifs essentiels.

L'article premier dudit décret fait ressortir qu'aucun
nombre minimum de personnes âgées n'a été pris en
considération. Tour au plus le pluriel y a-t-il été employé.

Dans son avis sur ]'arricle 1er du projer lui soumis, le
Conseil d'Erat a estimé que la volonté du législateur serait
mieux traduite en remplaçant les mots «h. ainsi que des
soins familiaux er ménagers sont proposés à des personnes
âgées de 60 ans au moins" par les mots"'h ainsi que des
soins familiaux cr ménagers sont fournis collectivement..
à des personnes âgées de 60 ans au moins ».

Le texte de !'article 1er adopté, a tenu compte du sens

et de l'esprit de cet avis. Le mot {< proposés» a été
remplacé par le mot" fournis >',la locution «à des person-
nes âgées de 60 ans au moins" restant inchangée.

1] en résulte donc que si le pluriel" des personnes
àgées" exclut de voir l'hébergement d'une seule personne
âgée être soumis aux conditions du décret par absence de
notion de collectivité, !'héhergement de deux personnes
âgées au moins est quant à lui visé par la réglementation.

TeI]e a d'ailleurs toujours été la volonté du législateur
d'estimer que les garanties accordées aux personnes âgées
hébergées ne pouvaiem être fonction d'une capacité d'hé-
hergement collective.

Question n° 75 de M. Lenfant du 1er mars 1989.

Objet: Médecins-fonctionnaires de l'inspection d'hy-
giène et de la prévention.

L'honorable ministre voudrait-il me faire connaître:

1° Le nombre rotai de médecins-fonctionnaires de
]'inspenion de l'hygiène et Je la prévention qui som
affectés à l'inspection dite sanitaire des maisons de repos
pour personnes âgées et leur réparrition par province;

2° Les tâches autres que l'clic citée ci-dessus qui sont
aussi de leur compétence;

3° Les critères (capacité, expérience, ...) qui sont rete-
nus pour le recrutement de ces médecins?

Réponse: En réponse à la question
membre, je lui communique ci-après les
demandés :

de l'honorable
renseignemenrs

1" Deux médecins" fonctionnaires ", à proprement
parler, en activité au service de l'inspection de la direction
générale de [a santé (et non du service de l'hygiène et de
la prévention) sont affectés à l'inspection sanitaire des
m:1isons de repos.



Cette éqUIpe est complétée par:

- 1 médecins CMT exerçant à temps plein;

- 1 médecin contractuel à mi-temps;

- 1 médecins contractuels, quahfiés comme méde-
cins du travail, qui effectuent occasionnellement des mis-
sions d'inspection sanitaire en maisons de repos.

J'attire l'attention de l'honorahle membre sur le faIt
que ces divers médecins sont polyvalents et effectuent en
conséquence d'autres tâches (voir réponse au point 2").

Les équipes sont réparries de la façon suivante:

- 1 Province de Liège;

- 1 Province de Hainaut;

-
] Provinces de Namur, Luxemhourg + Brahant

wallon.

2" Tâches
sons de repos:

aurres que l'inspection sanitaire Jes mai-

Hôpitaux, maisons de repos et de soins, servIces de
soins à domicile, vaccinations, réception et modification
des certificats des naissances et des décès, enquêtes épidé-
miologiques pout maladies transmissibles, campings, cre-
ches, centres de santé, contrÔle médico-sportif,

En ce qui concerne la méJecine du travail, les missions
sont spécifiquement accomplies par les deux médecins du
travail contractuels.

]0 Les médecins-foncrionnaires som recrutés via le
SPR, par voie de concours, sans exigcnce parriculière Je
qualification complémemaire,

Quanr aux non starutain:s, ils nc sont soumis;1. aucune
tèj::de particulière d'engagement.

Question n° 76 de M. Lagasse du 8 mars 1989,

Ohjet: Jeunes cyclisres.

A l'initiative de l'Exécutif, notre Conseil a aJoptl~, il
y a près de quarre ans, unc légIslation tendant 3. protéger

\es jeunes cyclistes contte les dangcrs qu'impliquc leur
pattlcipation à dcs compétitions ou :1 un entraînement
non contrôlé.

Voudriez-vous me faire savoir yueHes mesures ont étl'
prises pour faIre appliquer et pour contrÔler la mise en
(ruvre de cette légls!ation?

Réponse: Jc me permets tour d'ahord de précIser a
!'honorable membre que la légIslation relarive aux cyclis-
tes mineurs d':î.ge interdit toute forme de compétition
avant l':î.ge de 15 ans et quc l'arrêté de l'Exécurif du 4
juillet 19S5 pris en application du décret du S )LUn 19.115
rl~glemente uniquement le conrrt)le de l'enrraînement des
jeuncs cyclistes de 12 Ù 15 ans.

l! est vrai que )'arrêtl' en question a d~s l'origl1le
présenté de multiples difficulrés Ljuanr Ù son application
cn raison Jes imprécisions cr même des COntIadicrions
qu'il contient. C'est la r,lison pour laquelle !cs mcsures
transitoIres prévues ~l l'arrick' 12 dudit arrêtl' otl( été
recondUItes Jepuis son entrl'C en vigueur..Jc vals m'arreler
Ù des propositions en la matière.

Quoi qu'il en soit, je pUIS rassurer l'honorable mem-
bre sur deux points importants;

1. Le suivi médical de ces jeunes cydistes est assuré
comme pour les cyclistes de 15,-1.21 ans par des médecins
agréés par la Communauté française ct dont les examens
sont vIsés par l'administration de !a direction générale de
!a santé.

2. Lc programme d'entraînement est effecrué sous la
n:sponsahiliré d'éducateurs présentés par la Ligue vé\oci-
pédique helge.

Question n° 77 de M. Lenfant du 14 mars 1989.

Objet: CrAS. - Fonds spécial de 1';:lIde sociale de la
Région wallonnc, --- Discrimination Jans la répartition.

L';uticle 4 de l'arrêté de l'Execurif du 18 novemhre
1988 fixant les critères objectifs de réparrition de la partie
du Fonds spécial de l'aide sociale de la Région wallonne
dispose, en son point go, que 1 p.c. du solde de la p.1ftic
du Fonds revenant aux centres puhlics d'aide sociale des
vines comptant une population l'gale ou supéneure à
50000 habitants, 3. !'exclusion des vdles de Liège et Char-
leroi, est ri~parti au prorata des charges nettes supportées
par le centre public d'aide sociale pour! 'hébergemenr de
personnes âgées dans les maisons de repos et/ou dl' mai-
sons de repos et de soins, à hut non lucratif, ,lgréées, dont
Je centre public d'aide sOCIale n'assure pas la gestion en
propre ou en participatIon.

1. L'honorahle minisrre peur-il me faire savoir pour-
quoI il limite cet aV;1I1tage aux seuls CPAS qui prennent
en charge l'héhergcment de personnes iigél.:s dans des
érabllssl'Illcnts «Ù hut non lucratif» er comment il justifie
(l'ttc discrimination par rapport aux autres étahlissements
d'accLleil qui, selon toute vraisemblance, sont très large-
ment majorir;lIres en Ri'gion wallonne?

2. Quels sont les critères qui permettent de détermi-
Iler qu'une maison dL' repos ou une nuison de repos et
de soins est «à but non lucratif,,? Est-cc que le fan d'être
constItuée sous forme J'ASBL, par exemple, pourrait
constituer la ~;Hantil' ultime il cet égard?

t Pourquoi faut-il que les établissements visés sOIent
nécessairement agra:s? Est-ce que !e fait que la majorité
des maisons dc repos gcrlTS par des CrAS ne sont pas
agréées emp(:'che ces mêmes CrAS d'y héberger les person-
nes qu'ils ont ou non en charge?

4. En restreIgnant l'avantage prévu aux CPAS à la
condaion expresse de placements dans des établissements
privl's <;1 hut non lucratif» ne favorisC/'\'ous pas un
certain type J'etahl1ssement par Llpport à un autre?

5. En quoi le fait qu'un étahlissement d'accueil soit ,<;\
hm lucratif" constirue-t-ill1t1 ohstacle ;11a dispens;Hion de
j',lvantage ,Kcordé: au CPAS «rlacel1r»? Est-ce là un
cntère ohjecnf de reparririon du hmds de l'aide sociale?

Réponse: [. La répartition du Fonds special de raide
sociale au prorata Jes charges nettes supportées par le
CPAS pOlir l'hd)Çrgcment des personncs Ôgées dans des
maisons Je repos/maisons de repos et de soins à hut non
lucratif "gréL'cs dont le CPAS n'assllfe pas la gestion en
propre ou en partiCIpatIon est vlsl~e, comme mentionne
dans la question, à l'article 4, H", dl' l'arrêté de l'Exécutif
du IH novemhn: 19HH, mais aussi il l'article 5, 8".

2. Avant l'arrêté dl' l'Executif du 18 novclllhrc 1988,
\es critères prcct~de1llmenr en viguclIf ne prenaient pas du
tout L'n compte ces chargcs pOLIr la repartition du Fonds
specul de l'aide sociale.
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3. La limitation aux établtssernenrs à hm non lucratif
est une introduction prudente de ce nouveau critère qui
n'entend pas favoriser l'exploitation commerciale de !'hé-
bergement des personnes âgées.

4. La forme d'ASBL ne constitue pas la garantie
ultime d'une activité non lucrative. On connaît ks sC1nda.
les que cache oceasionncllem<:nr ]a forme de gestion par
ASBL. Toucefois, le earacÙ~re non lucratif peur être pré-
sumé découler de la forme d'ASBL ou de la gestion par
une autorité publique.

5. Une maison de repos/maIson de n:pos et de S01l1S
non agréée fonctionnerait dans l'illéga]ité. Toutefois, la
notion d'établissement agréé <:st ét<:ndue aux étab]isst:-
mcnts hénéficiant d'une autOrisation de fonctionnement
provIsOire.

6. Sans doute est-il suhjectif de distinguer les maisons
de repos/maisons de repos et de soins ]ueratives t:t non
lucratives, mais le caraccère objeetif du eritt':re Fonds
spécial de l'aide sociale s'appliqw: aux CPAS et non ;1UX
maisons de repos/maisons de repos t:t de soins.

Question n° 78 de Mme Delruelle du 14 mars 1989.

Ohjet: Protection de la jeunesse. ~ Ouverture de

seetions d'accueil dans les homes de l'Ftat.

Il m'est revenu qu'au début de l'année 19R7, le minis-
tre de ]a Justice avait signall' aux juridierions de l-a jeu-
nesse que des sections d'aeclleil avaient été ouvertes dans
les homes de ]'Etat.

Ces sections d'accueil sonr destinées J. accuei!lir ]es
mineurs qui pourraient, selon !'article 53 de la loi sur la
protection de ]a jeunesse, être placés en maison d'arrêt.

Depuis l'arrêt BOllamar, rendu par ]a Cour euro-
péenne des droits de l'homme en d,ne du 29 fl>vrier 1988,
le glas a sonné pour l'article 53. De plus, un projet de
]oi relatif à ]'article 53 est actuellement en cours Je
discussion.

L'honorahle ministre pourrair-i] me renseigner sur le
nomhre de places existant à l'heure acrue!l<: ou prévlles
dans un futur relativemenr proche en la matière?

Réponse transmise par le ministre-président: F,rant
donné que l'application de l'article 53 de la lOI du 8 avril
1965 relative à ]a proteccion Je la jeunesse a fait l'ohjet
d'une condamnation par]a Cour européenne des droits de
l'homme, cette disposirion devrait hienttn êrre supprimée.

Afin J'assumer ]es conséquences de cerre prochaine
modifiçation législative, des secrions d'accueil ~l n:~ime
ouvert ont déjà été créées dans ]es institutions puhllqucs
au sein de ]a Communauté française:

~ deux sections ayant chacune une capaciré de dix
places plus une place d'urgcnce J. Wauthier-Braine;

- une section de dix plaœs plus line place d'urgence
à Fraipont;

~ une sen ion Je six places à Saint-Servais.

Ainsi donc quatre scecions d'accueil ont
pour l'ensemh]e des institutions publiques.

i:té crl'CCS

Le placement dans
dépasser quinz<: jours.

œs sections d';lecueil ne peut

A l'avenir, une initiative devrait (~tre prise à titre
expérimenta] à ]'instttution de FraIpont qui pourra égalc-
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ment comprendre line section de pré-orientation ,\. régime
fermé de dix places plus deux places d'urgence.

I.es conditions d'an:es réserveront aux aucorités iudi-
Cl,lires eompérentes le pouvoir Jt: demander le placement
dans cettc seecion de pre-orientation a rl~gimc fermé.

Ce placemcnt en régime fermé ne poUrta êrre prolongé
au,dc!J. de quinzc jours.

Question n° 79 de Mme Delruclle dul4 mars 1989.

Ohjer: Protection de la couche d'own<:.

Nous pouvons lire très rl~gu]ièremenr dans la presse
spécialisée et générale que ]a couche d'ozone qui entoure
la terre est parriculièrement ahîmée.

Nu] n'ignore que dans un avenir très proch<:, au déhut
des annees 2000, nous suhirons déjà un certain nombre
de dommages, conséquenœs de ces dégâts en partie irré-
versihles.

Il ressort de différents rapports que ces dégâts seraIent
provoqués essentiellement par le gaz utilisé dans les Jéro-
sols.

De plus en plus Je fabricants mettent sur leur marché
des diffuseurs SJns gaz ou (ontenanr des gai. J1u]seurs
inoffensifs.

!.'honorable minIstre pourrait-il me dire s'il a dl>ja
pris ou s't! entre d,ms ses inrentions dl' prendre des
mesures rendant obligatoire l'usage de produirs non
nocifs en mat!~re d'aérosols et de diffuseurs?

RéjJOnse: La question posée par l'honorable ITH:mhrc
rekve de la compl:tencc nationale.

Question n° l'51 de Mme Corbisier-Hagon du 21 mars
t9S9>

Ohjet: Centres d'accueil.

De nombrcux centres d'<Keuei] existcnr dcruellement
sur le territolrt' dl' b COmmUI1<lutl>franç.lise.

SOl1t-ib fl'Cl'IlSl'S?

(~utl est le nomhre dl' Cl"UXqui sont recensés?

Sont-Ils répartis équitahlemenr sur l'ensemhle du ter-
ritoire?

Sotl(-ils suhvl't1tionnl:s? Par que! hi;\is et sur quelles

hases :-

Cettl' su!wl'l1rion o1ppdlc-t-e]1c un C01lt(()!c?

Repot/se: Il eXIste Kt\lellcrnelll 6 cenrres d'accueIl
agreés par l'ONE et un centre d';lu.:ueil ayant ohtenu lin
accord de principe (voir listl' ci-jointe).

Ils sont répartis comme suit:

Agg]omér~\tion hruxelloise: 0;

Brah,HH wallon: 1;

1hinaut: 1, +- 1 accord dl' prtnclpe;

Liège: 1 (it Liège, il cXlstait 2 centres d'accueil, mais
cc]ui de SPA a cessé dt. fonctionner le 31 janvier 1989);

Luxembourg: 2;

Namur: 1;

SOIt au tot;]]: 7.



Ces centres sont subventionnés par ]'ONE sur base
de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du
16 janvier 1989 fixant les suhventions dans les ('entres
d'accueil.

Ces établissements sont sous le contrtJ1c Je l'ONF:

1. Par le service d'inspection d'organisation pour leur
fonctionnement;

2. Par le service d'inspection comptahle pour les suh-
sides qui leur sont alloués.

Il existe aussi deux centres d'accueil qUI appartiennent
à l'ONE: il s'agit de:

La Hulpe: « Home
Reine 1 :1 1310 La Hulpe.

Ghlin: « Domaine du Bois
d'Erbisœul5 à 7000 Mons (Ghlin).

Reine Astrid ", avenue de la

d' Anchin ",

Centres d',u~cueil agréés par l'ONE

Brahant u'ùllon:

Court-Saint-Etienne (pour enfanrs de
Home Paul Henricot
rue Ernest Cosse 15
1490 C:ourt-Saint-F.tienne
té!. 010/61 13 58
68/25023/01

1 à Sans)

Luxemhourg:

Habay-la-Neuve (pour enfants de 0 a
Centre Samt-Aubain
rue de la Gare 109
6720 Habay-la-Neuve
rél. 063/42 '21 09
68/85046/01

12 ans)

Opont-Paliseul (pour enfants de
Centre « Les Glaïeuls"
Les Abbys
6851 Opont-Paliseul
rél. 061/533291
68/84050/01

3 à 12 ans)

Liège:

Saint-Georges-sur-Meuse (pour enfants Je 2 à 6 ans)
Centre d'accueil pour enfants
rue Solovaz 15
4240 Saint-Georges-sur-Meuse
rél. 041/59 52 08
68/64065/0 ]

Nilmur:

Serinchamps (pour enfants de 6 .1
« Dunes et Bruyères"
rue du Vil!age '22
5390 Serinchamps
rél. 083/68 81 LI
68/91030/01

12 ans)

Hainaut:

Mouscron (pour enfants de 0 à 6 ans)
avenue des Arbrdétriers
7700Mouscron
rél. 056/346724
68/54007/15

Charleroi (pour enfants de 0 il 12 ans) (accord de principe)
rue du Palais 9
6000 Charleroi
rél. 071/3] 4779
68/5201 ]/50

Question n° 82 de M. Lenfant du 21 mars 1989.

Obiet: Maison de repos. - Maison
soins. - Concepts et compétenct's.

de repos et de

rue

En réponse à ma question n" 63 du 3 février 1989,
vous me signalez que, dès le 20 juin 1988, vous informiez
!'administration notamment du fait que" les MRS, qu'el-
les proviennent de maisons de repos agréées ou d'ht)pi~
taux ou de parties d'hôpitaux désaffectés, som exclusive-
ment et définitivemenr de la compétence des services de
la Direction générale de la Santé et du Conseil commu-
nautaire des établissements de soins ».

VOU!;n'ètes pas sans savoir cependant que le concept
de maison de repos et de soins (MRS) ne s'applique pas
nécess-airement à la totalité des lits d'un établissement
déterminé, ni même à une section géographiquemenr
repérable, puisqu'il n'y a aucune obligation de regroupe-
ment' de ces lits lorsqu'ils sont issus d'une infrastructure
maison de repos au sens strict. Ce concept s'applique dès
lors essentiellement, me semble-t-il, à des lits reconnus
comme tels ou plutÔt à des personnes qui, hébergées
dans l'établissement concerné, ont le privilège de se voir
oCtroyer le statut de patient ou résident MRS,

Une maison de repos agréée de 90 lits peut avoir
obtenu l'agrément spécial MRS pour 30 lits par exemple.
Cela signifie que 30 de ses résidents peuvent, dans des
conditions particulières, obtenir le statut de patient ou
résidem MRS. Ces 30 bénéficiaires du statut MRS peuvent
t:tre répartis parmi les 90 résidents, un peu partout dans
\'etablissement.

Si je suis hien votre raisonnement, les 30 personnes
en question, dès lors qu'elles bénéficient du statut de
l'atiem ou résident MRS, ne font plus l'objet de l'attention
particulière dl:s services de la Direction générale des affai-
res sOCIales, mais essentiellement des services de la Direc-
tion géné'ralc de la santc'.

1. Dois-je déduire de cette situation que les normes
imposées aux maisons de repos au sens strict ne concer-
nent plus ces 30 résidents parce qu'ils ont un statut MRS?

Et que le règlement d'ordre intérieur, par exemple, et
!a convention qu'ils ont signés à l'entrée dans l'établisse-
ment n'ont donc plus de valeur?

Qu'en est-il dès lors de la défense de leurs droits et
de la protection de leurs biens éventuels, etc. ?

2, Ne serait-il pas plus sensé, plus logique et plus
simple de cOllsidl~rer que l'agrémem spécial comme mai-
son de repos et de soins esr un agrément supplémentaire
qUI vient se greffer sur l'agrémenr de base ou fondamental
de maison de repos au sens strict et non s'y substituer,
comme vous semblez le suggérer, et que les normes relati-
ves à Ct'( agrément spécial sont essentiellement complé-
mentaires des normes des maisons de repos?

D'ailleurs, n'est-ce pas à dessein que le législateur a
qualifil~ l'agrément MRS d'agrémem «spécial»?

On ne voit pas non plus pourquoi le même législateur
;1 cru devoir impost'r que lt's maisons de repos soient
,.\':1hord agri:écs comme relies avant de pouvoir obtenir
l'agrément spéci:1] MRS pour un certain nomhre de leurs
lits, si cer agn:mcnt spécial devait sc substiruer purement
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et simplement à l'agrément MR. Le respect des seules
normes MRS aurait dÙ suffire.

3. Est-il concevable que des personnes âgées qui sont
hébergées dans le même établissement soienr concernées
par des réglementations et des administrations différenres
parce que certaines d'entre elles onr un starU{ particulier
et privilégié gui tient essenriellement aux modalités d'in-
tervention de l'AMI dans les soins Ljui leur sotH prodi-
gués?

4. Une maison de repos et Je soins n'est-elle pas
d'abord et avant tout une maison de repos, c'esr-à-dire
un établissemem d'hébergemenr à caractère résldenric!
qui offre en plus une garanrie de soins inhérente à son
agrément «spécial" ?

La dénomination utilisée par ]e législateur pour défi-
nir ce type d'établissement me paraît partlcu]ièrement
éloquente à cet égard. Il s'agit hien de maison de repos

"et de soins" et non pas de
,(maison de soins >, par

exemple.

5. Comment justifiez-vous que les maisons de repos
et de soins soient essentiellement de la compétence de la
Direction générale de la santé, alors ljue les maisons dl'
repos au sens strict dépendent, dlcs, à la fois dl' la
Direction générale des affaires sociales er de la Direction
générale de la santé, sous prétexre d'inspection dite sani-
taire. Réciproquement, scion une logique similaire, et
sous prétexte d'inspection que l'on pourrait ljua!ifier de
sociale, les maisons de repos et de soins ne devraienr-el!es
pas être aussi de la compétence de la DireCTion générale
des affaires sOCla]es?

Réponse: La question n° H2 de l'honorable memhre
presente un intérêt tour particulier non du fait dLs prohlè-
mes soulevés dans ses cinq points mais par ]a rd!exion
qu'dIe peut entraîner en vue d'un règlement de cas partI-
culiers dL ]a problématique i\1R-r\.1RS.

J'ai effectivement répondu à la quesrion n" 63 de
J'honorah]e membre du 3 février 1989 que les" MRS,
qu'elles proviennent de maisons de repos agréées ou
d'hôpitaux ou de parties d'hÔpitaux désaffecrés, sont
exclusivement et définitivement de la compétence des
services de la Direction générale de la santé et du COlLSeil
communautaire des étahlissements de soins".

Ceci n'est pas contradicroire avec !e fait que l'agrl'-
ment «spécia!" en maisons de repos ct de SOIl1Sn'est que
complémentaire de l'agrément" ordinaire ,} en maisons
de repos pour personnes âgées ou de celui attribué d'offtce
par l'arrêté royal 59 du 22 juiller 19H2 qui précise en son
article 1er, § 1er, y alinéa: «Sont assimIlés aux nuisons
de repos agréées pour personnes <Îgées, les hÔpitaux cr
parties d'hÔpitaux, formant une uniré architectUrale dis-
tincre, qui sont convertis en services résidentiels pour
l'hébergement de personnes nécessitanr la dispenSaTio[1
de soins visées à l'alinéa précédent.

Partant de la constataTion que les lits MRS sont des
lits reconnus ou même ne Lorrespondraient qu';] un statut
attribué à un nomhre dÙerminé de personnes conSTItuanT
un sous-en sem hie de ]'ensemhle des lits d'une maison dl'
repos, l'honorable memhre me prête ]e raisonnement
que LCS personnes ne font plus ['Ohjl't Je l'attention
particulière de la DIrection ,g,énéra]e des affaires sociales
mais essentiellemenr des services de la Direcrion gl~nl'falc
de la samé.

Dans le principe, comme dans !cs falh, il n'cn est
nen.
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1. Je rappellerai ljue l'arrêté royal du 2 décembre 19H2
fixam les normes pour l'agréation spéciale de maisons de
repos er de soins, précise en son arricle 2, que seules
entrent en considàarion pour ]'agréation spéciale comme
maisons de repos et de soins «les maisons de repos
agréées". De même, l'arrêTé de l'Exécutif du 29 juiller
]98.3 fixanr la procédure J'ocrroi ct de rerrait d'agrément
spécial pour les MRS prévoit en son article 2, 1, Ii, que
1:1 demande d'agrément sp~cial doit 2tre accompagnée
d'une copie de la décision d'agrément, en vigueur Ù la
dare de J'introduction de la demande, si la demande
cmane d'un home de repos pour personnes âgées agréé.

Ceci démonrre hlen que les normes imposées aux
maisons de repos resrent d'application même SI, en (Out
ou en partie, LInsratuT MRS leur csr ocrroyé.

La consen',1tion du swtut de maison de repos agreée
dépend hien évidemment de la Direction géniTale des
affaires sociales eT du Conseil eonsu]tatif du 3" tige.

2. le n'ai donc jamais considéré lJue l'agrément spé-
cial co;nme maisons de rcpos et de soins se suhsriruait :1
l'agrément de base de maisons de repos pour pnsonnes
;lgecs.

3. Les normes .'\1RS fixees par l'arrêté royal du
2 di'cembre ]9H2, visant la dispensation de soins, il est
inconcevahle de les faire contrtJ]er par la seule administra-
tion des affaires sociales, non compétente en maTi('re de
SOIl1S.

4. C'esr bien parce lJu'une !liaIson de repos cr de
soins l'sr a la fois une maison oÙ l'on dispense des soins
et un home d'hehcrgement pour personnes âgées que la
double dépendance administrative s'esr ,1verée nécess,ure.

5. a) Un <1spect parrindicr Je la problémarique MR-
MRS est indlrecrcment évoqué au poinr 1 de la question
de ]'honorah]e membre, celui Je ]a prorection du résidenr
(conventIon d'héhergement, protectIon des biens éven-
tUels, ...) dans les MRS installées d,lIls dès htJpitaux ou
parries d'hÔpitaux désaffectés. F.n effeT, ces érahlissemenrs
héncficlant J'office (c{. arrête royal n° 59 susmenTIonné)
de l'assimilarion il une maison de repos agréée et cc sans
terme, ne dOIvent respecrer que les normes fixi'es par
l'arrêté royal du 2 décembre [9H2.

Ce]les-ci n'ont apportl' aucune oh]ig;uion de reg]e-
ment J'ordre Intérieur cOTHenant les maTiéres précitées.
C'esr la L1ison pour laquelle j'ai demandé ;Hl Conseil
comtnlllHutairc des ètahltssemcnts de soins de me remet-
tre un projet de normes compkmcntaires à ce sujet.

/J) La seule possibi!tti' pour les institurions décrires
ci-dessus de se voir retirer 1:1ljualiré de maison de repos
agréee est le retraIt de l'agrement MRS.

dl-a réparririon des compétences des organes d'avIs
doit logiquemcnt être u]quec sllr (eUes des deux direc-
rions générales. Cela faiT j'obi et J'un projet de décret
aCTuellemenT exarnini' en commission avant d'être pro
chaincml'l1t soumis ,lU Conseil de LI Communauté fran-
ç1JSe.

Un sccond projet dl' deL-Tl't actue]!L:ment ,'1 l'examen
du Conseil d'Ft<1t ,lsslKic les président et vicr.:-pri~sldents
du Consl'll consultatIf du troislbne :igc allX si~ances du
C(Hlsei! «)mmUJl;1l!Taire des i~t;1hlissl'ments de soins

,--:onsacft.'es a j'ex,1I11en des dossiers concrets d',1gre!l1enr
speci;11 l'\.1RS.

Cette inrCn(IOII confirme hien mon
LI L1cunc eVoqllcc cn S, ci, ci-dessus.

souci dl' comhler
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